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tween the Socialist Republic of Vietnam and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General Condi-
tions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Hanoi, 11 May 2012 

Entry into force:  9 August 2012 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING THE LEARNING OF THE GERMAN LANGUAGE IN THE 
RUSSIAN FEDERATION AND THE RUSSIAN LANGUAGE IN THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Guided by the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and 
the Government of the Russian Federation concerning cultural cooperation, signed on 
16 December 1992 in Moscow, 

Considering the long historical tradition of cultural cooperation between the Federal Republic 
of Germany and the Russian Federation, 

Desiring to strengthen and further develop bilateral cultural and scientific ties, mutual under-
standing and friendly relations between their countries, 

Reflecting the effort to further expand cooperation in the area of education and culture, 
Guided by the belief that a deeper knowledge of German and Russian and the cultures of the 

Federal Republic of Germany and the Russian Federation in both countries will contribute towards 
expanding cooperation and mutual understanding, 

Embracing the conviction, shared with other European partners, that knowledge of at least two 
foreign languages in Europe is one of the key factors for employment, education and personal 
development, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall seek to promote the learning and teaching of German, as well as 
German literature and culture of the Federal Republic of Germany in educational institutions of 
various kinds in the Russian Federation, and of Russian and the study of Russian literature and cul-
ture of the Russian Federation in educational institutions of various kinds in the Federal Republic 
of Germany. 

Article 2 

Bearing in mind the aspirations of parents, pupils and students, the Contracting Parties shall, 
within the scope of their abilities and their competences, contribute towards improving the quality 
of the teaching methods of the German language in the Russian Federation and of those used to 
study Russian in the Federal Republic of Germany, while also increasing the number of persons 
learning these languages. 
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Article 3 

The Contracting Parties shall encourage the acquisition of language and communication skills 
according to occupational and private needs in the language of the other Contracting Party in as 
many segments of the population as possible, primarily in pupils and students. 

To facilitate this goal, the Contracting Parties shall: 
- Exchange qualified experts, academics and pedagogues to conduct lectures and prac-

tical exercises concerning German and German literature in educational institutions 
within the Russian Federation and concerning Russian and Russian literature in edu-
cational institutions within the Federal Republic of Germany; 

- Cooperate in the area of improving the teaching methods of German in the Russian 
Federation and those of teaching Russian in the Federal Republic of Germany; 

- Exchange pedagogical documentation, instruction books, library and information re-
sources, and other material; 

- Exchange experience and information in the field of modern technologies for the 
purpose of teaching foreign languages; 

- Exchange students of German or Russian in order to improve training in the subjects 
of their choice; 

- Exchange teachers of German and Russian language and literatures for the purpose of 
teacher training, continuing education and research; 

- Organize summer language courses for experts in non-philological subjects and for 
youth in the Federal Republic of Germany and the Russian Federation. 

Article 4 

The Contracting Parties shall seek to improve the teaching content to facilitate the acquisition 
of modern German language skills, and knowledge of German literature and culture in the Russian 
Federation, and of modern Russian language skills, literature and culture in the Federal Republic 
of Germany. 

Article 5 

The Contracting Parties shall seek to bolster and promote direct partnerships, including 
exchanges between general education institutions in which German and Russian are being taught 
and institutions of higher education in the Federal Republic of Germany and in the Russian 
Federation in which German and Russian are being taught, as well as German and Russian 
literature, and the culture of the States of the Contracting Parties are studied. 

Article 6 

The Contracting Parties shall, to the extent of their abilities, promote the organizing and 
setting up of German and Russian competitions and contests aimed at acknowledging those 
possessing the greatest proficiency in German and Russian, as well as knowledge of German and 
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Russian literature and cultures in the Federal Republic of Germany and in the Russian Federation, 
while also facilitating meetings between German and Russian students, pupils and other youth who 
are interested in languages, literature and culture in the Federal Republic of Germany and in the 
Russian Federation. 

Article 7 

The Contracting Parties shall promote the appointment of mixed teams of authors aimed at 
co-publishing scholastic textbooks pertaining to German and Russian, as well as to German and 
Russian literature for various levels and covering various fields of study. 

Article 8 

The Contracting Parties shall appoint a joint working group that shall determine, within the 
scope of mutually agreed upon protocols, the actual conditions guiding their cooperation. 

Article 9 

The Contracting Parties shall support, to the extent of their abilities, the mass media in its 
reporting on events focusing on the learning and teaching of Russian in the Federal Republic of 
Germany and German in the Russian Federation. 

Article 10 

This Agreement shall not exclude forms of cooperation that are in the common interest of both 
Contracting Parties and, as the case may be, have yet to be agreed upon by the Contracting Parties 
in terms of learning and teaching of German and German literature and culture in the Russian 
Federation, as well as Russian and Russian literature and culture in the Federal Republic of 
Germany. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force on the day on which the Contracting Parties have noti-
fied one another that the domestic conditions required for its entry into force have been fulfilled. In 
this context, the date of receipt of the latter notification shall serve as proof. 

Article 12 

This Agreement shall cease to be in force when the Agreement of 16 December 1992 between 
the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation concerning cultural cooperation ceases to apply. 
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DONE at Yekaterinburg on 9 October 2003, in two originals, each in the German and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
HANS-FRIEDRICH VON PLOETZ 

For the Government of the Russian Federation: 
WLADIMIR MICHALILOWITSCH FILIPPOW 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
SUR L’APPRENTISSAGE DE LA LANGUE ALLEMANDE EN FÉDÉRATION 
DE RUSSIE ET DE LA LANGUE RUSSE EN RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Guidés par l’Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie, signé à Moscou le 
16 décembre 1992, 

Ayant à l’esprit la longue et historique tradition de coopération culturelle entre la République 
fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie, 

Désireux de renforcer et de développer plus avant les liens culturels et scientifiques bilatéraux, 
la compréhension mutuelle et les relations amicales entre leurs deux pays, 

En tant qu’expression de l’effort visant à élargir davantage la coopération dans le domaine de 
l’éducation et la culture, 

Guidés par la croyance que l’amélioration de la connaissance des langues allemande et russe 
et des cultures de la République fédérale d’Allemagne et de la Fédération de Russie dans les deux 
pays contribuera au renforcement de la coopération et de la compréhension mutuelle, 

Partageant la conviction, avec d’autres partenaires européens, que la connaissance d’au moins 
deux langues étrangères en Europe est un des facteurs clés de l’emploi, de l’éducation et du déve-
loppement personnel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes favorisent l’apprentissage et l’enseignement de la langue et de la lit-
térature allemandes, ainsi que de la culture de la République fédérale d’Allemagne, dans les divers 
établissements d’enseignement de la Fédération de Russie, et de la langue russe et de l’étude de la 
littérature et de la culture de la Fédération de Russie dans les divers établissements d’enseignement 
de la République fédérale d’Allemagne.  

Article 2 

Compte tenu des souhaits des parents, des écoliers et des étudiants, les Parties contractantes, 
dans la mesure de leurs possibilités et de leurs compétences, contribuent à l’amélioration de la 
qualité de l’enseignement de l’allemand en Fédération de Russie et de l’enseignement du russe en 
République fédérale d’Allemagne, ainsi qu’à la hausse du nombre de personnes apprenant ces 
langues.  
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Article 3 

Les Parties contractantes favorisent l’acquisition, par le plus grand nombre possible de 
segments de la population, notamment les écoliers et les étudiants, des compétences linguistiques 
et des techniques de communication dans la langue de l’autre Partie contractante répondant aux 
besoins professionnels et privés. 

Pour faciliter la réalisation de cet objectif, les Parties contractantes prennent les mesures sui-
vantes : 

- Échange d’experts qualifiés, de spécialistes et de pédagogues pour la tenue de 
conférences et la conduite d’exercices pratiques concernant la langue et la littérature 
allemandes dans les établissements d’enseignement de la Fédération de Russie et 
concernant la langue et la littérature russes dans les établissements d’enseignement de la 
République fédérale d’Allemagne; 

- Coopération visant l’amélioration des méthodes d’enseignement de l’allemand en 
Fédération de Russie et d’enseignement du russe en République fédérale d’Allemagne; 

- Échange de documents pédagogiques, livres d’instruction, ressources bibliothécaires et 
informatives et autres supports; 

- Échange de données d’expérience et d’informations dans le domaine des technologies 
modernes d’enseignement des langues étrangères; 

- Échange d’étudiants apprenant l’allemand ou le russe afin d’améliorer la formation dans 
les spécialités qu’ils ont choisies;  

- Échange de professeurs de langue et de littérature allemandes et russes pour promouvoir 
la formation de professeurs, la formation continue et la recherche; 

- Organisation de cours de langues d’été pour les experts dans des domaines non philolo-
giques et pour les jeunes en République fédérale d’Allemagne et en Fédération de Russie. 

Article 4 

Les Parties contractantes favorisent l’amélioration des programmes des cours pour 
l’acquisition de connaissances en langue, littérature et culture modernes allemandes en Fédération 
de Russie et en langue, littérature et culture modernes russes en République fédérale d’Allemagne.  

Article 5 

Les Parties contractantes favorisent l’intensification et le développement de partenariats di-
rects, y compris des mesures d’échange, entre les établissements d’enseignement général où 
l’allemand et le russe sont enseignés et les établissements d’enseignement supérieur en République 
fédérale d’Allemagne et en Fédération de Russie où sont étudiés l’allemand et le russe, ainsi que la 
littérature et la culture allemandes et russes. 
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Article 6 

Dans la mesure de leurs moyens, les Parties contractantes encouragent l’organisation et la 
tenue de concours et de compétitions russes et allemandes pour que soient reconnus les mérites des 
personnes ayant les meilleures connaissances des langues, littératures et cultures allemandes et 
russes en République fédérale d’Allemagne et en Fédération de Russie, ainsi que de réunions entre 
étudiants et écoliers allemands et russes et d’autres jeunes allemands et russes s’intéressant à la 
langue, à la littérature et à la culture en République fédérale d’Allemagne et en Fédération de 
Russie. 

Article 7 

Les Parties contractantes favorisent l’établissement d’équipes mixtes d’auteurs en vue de 
l’édition en commun de manuels scolaires d’allemand et de russe, ainsi que d’œuvres littéraires al-
lemandes et russes à des niveaux et dans des domaines divers de l’enseignement. 

Article 8 

Les Parties contractantes établiront un groupe de travail conjoint qui, dans le cadre de proto-
coles mutuellement convenus, arrêtera les règles concrètes régissant leur coopération.  

Article 9 

Dans la mesure de leurs possibilités, les Parties contractantes appuient les médias dans leurs 
activités d’information du public quant aux événements relatifs à l’enseignement et à 
l’apprentissage de la langue russe en République fédérale d’Allemagne et de la langue allemande 
en Fédération de Russie.  

Article 10 

Le présent Accord n’exclut pas les formes de coopération qui présentent un intérêt commun 
pour les deux Parties contractantes et qui, dans certains cas, n’auraient pas encore fait l’objet 
d’accords entre elles mais qui contribuent à l’apprentissage et à l’enseignement de la langue, de la 
littérature et de la culture allemandes en Fédération de Russie et à l’apprentissage et 
l’enseignement de la langue, de la littérature et de la culture russes en République fédérale 
d’Allemagne. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les Parties contractantes se seront notifié que 
les formalités internes nécessaires à cet effet ont été accomplies. À cet égard, la date de réception 
de la dernière des notifications fera foi. 
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Article 12 

Le présent Accord cessera d’être en vigueur le jour où l’Accord de coopération culturelle du 
16 décembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouverne-
ment de la Fédération de Russie prendra fin.  

FAIT à Ekaterinbourg le 9 octobre 2003, en deux originaux, chacun en langues allemande et 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
HANS-FRIEDRICH VON PLOETZ 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
WLADIMIR MICHALILOWITSCH FILIPPOW 
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No. 50173 
____ 

Germany 
and 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Govern-
ment of the Russian Federation concerning the activities of cultural and information 
centres (with annex). Munich, 4 February 2011 

Entry into force:  7 June 2012 by notification, in accordance with article 11 
Authentic texts:  German and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 29 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

Allemagne 
et 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie relatif aux activités des centres culturels et d'information 
(avec annexe). Munich, 4 février 2011 

Entrée en vigueur :  7 juin 2012 par notification, conformément à l'article 11 
Textes authentiques :  allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON 
COOPERATION IN THE AUDIOVISUAL FIELD 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Russian 
Federation, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Guided by the Agreement of 16 December 1992 between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Russian Federation concerning cultural 
cooperation, 

Striving to promote the development of cooperation in the audiovisual field between the 
Federal Republic of Germany and the Russian Federation, 

Bearing in mind the contribution made by joint film productions in terms of expanding the 
film industry and bolstering economic and cultural relations between both States, 

Seeking, through their bilateral relationship, to foster co-productions and the distribution of 
films which can enhance filmmaking in the two countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For the purposes of this Agreement, the term: 
1. “Film” shall mean an audiovisual work based on a creative concept which takes the form 

of a feature film, a chronicle or a documentary, a popular science film, an educational film, a 
cartoon, a film for television or another type of film consisting of presenting images that are set on 
film or in some other medium, and are assembled into a thematic unity, and sequentially connected 
to one another, and made for viewing by means of appropriate technical devices; 

2. “Co-production” shall mean a film that is produced by co-producers from the States of the 
Contracting Parties in accordance with the provisions of this Agreement; 

3. “Producer” shall mean a natural or legal person, according to the respective legal provi-
sions of the Federal Republic of Germany or the Russian Federation, who bears responsibility for 
the financing, production and/or use of the film and, in the case of a legal person, has his seat in 
the territory of one of the Contracting Parties; 

4. “Co-producers” shall mean producers who are connected with one another via a contract 
involving the co-production and/or joint use of a film, including participation in its financing; 

5. “Competent authorities” shall mean the competent authorities of the Contracting Parties 
responsible for implementing this Agreement: 

- On the German side: the Federal Office of Economics and Export Control of the 
Federal Republic of Germany; 

- On the Russian side: the Ministry for Culture of the Russian Federation. 
The Contracting Parties shall inform one another of any changes to their respective competent 

authorities through the diplomatic channel. 
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Article 2 

(1) Co-productions which meet the provisions of this Agreement shall be granted the status of 
“national film” in the Federal Republic of Germany and in the Russian Federation. 

(2) The Contracting Parties shall grant co-productions having the status of “national film” the 
same privileges granted to the film industry, in accordance with their national legislation. 

(3) The conditions for granting the status of “national film” to co-productions are determined 
in the Annex, which is an integral part of this Agreement. 

Article 3 

(1) The decision to grant the status of “national film” to a co-production shall be made by the 
competent authorities of each Contracting Party on a case-by-case basis. 

(2) The decision cited in paragraph 1 can be rescinded by the competent authority which 
made the decision if the film no longer meets the requirements of this Agreement. 

Article 4 

(1) The persons referred to in number 3.3 of the Annex to this Agreement who are participat-
ing in the making of a co-produced film must belong to one of the following categories: 

With respect to the Federal Republic of Germany: 
- Persons regarded as being Germans within the meaning of the Basic Law for the 

Federal Republic of Germany; 
- Nationals of another Member State of the European Union; 
- Nationals of another Contracting Party to the Agreement of 2 May 1992 concerning 

the European Economic Area; 
With respect to the Russian Federation: 

- Natural persons as per the legal provisions of the Russian Federation. 
(2) Cooperation among participants in the production of a film co-production who do not ful-

fil the conditions referred to in paragraph 1 may, on an exceptional basis and bearing in mind the 
film requirements, be permitted with the agreement of the competent authorities. This provision 
does not apply to the director. 

Article 5 

(1) The financial contribution of the co-producers may be between 20 % and 80 %. 
(2) Notwithstanding the provisions of this Agreement, another producer from a third State 

may provide a financial contribution which is not less than 10 % of the total costs of this 
co-production. 
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Article 6 

Each Contracting Party shall, in accordance with its legislation, facilitate the entry of German 
or Russian production or artistic personnel into its territory and the temporary import and export of 
technical equipment and material in so far as it is necessary for the implementation of 
co-productions. 

Article 7 

If a co-production is exported to a State in which the import of films is limited, the following 
procedures shall apply: 

1. A co-production shall, as a rule, be included in the quota of the State with the highest
contribution as stipulated by the contract between the film’s co-producers. 

2. In the event that the Contracting Parties have made a matching financial contribution in
the production, the film shall be transferred to the co-producer of the State offering the most 
favorable conditions in terms of exporting equipment and material to the importing country. 

3. If none of the provisions of paragraph 1 or paragraph 2 applies, the co-production shall be
included in the quota of the State represented by the director of the co-production. 

Article 8 

(1) Every co-production implemented within the scope of this Agreement shall be produced 
in two final versions: one German and one Russian. These versions may contain dialogue in other 
languages if the script so requires. 

(2) Co-productions shall be submitted with the annotation “German-Russian production” for 
the cases in which the German financial contribution is the highest and “Russian-German produc-
tion” in cases for which the Russian financial contribution is the highest. These annotations must 
be contained in the title and closing credits, in the promotional material and anywhere 
co-productions are to be presented, including at public screenings and international film festivals. 

(3) The Federal Republic of Germany and the Russian Federation shall be named in the title 
and closing credits and in the promotional material. 

Article 9 

The co-productions to be screened at international film festivals are to be presented as being a 
contribution by the majority producer or, in the case of a matching contribution, as the contribution 
of the producer who provided the director. 

Article 10 

The Contracting Parties shall support the organizing of non-commercial film events 
(premieres, film festivals), the exchange of experts in the audiovisual media and mutual 
participation at international film festivals in the territory of the Federal Republic of Germany or 
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the Russian Federation, in accordance with the rules of the festivals and of the respective domestic 
legislation of the Contracting Parties. 

Article 11 

(1) In order to expand cooperation in the audiovisual media and in the interest of both States, 
the Contracting Parties shall establish a joint German-Russian Commission for cooperation in the 
audiovisual media, hereinafter referred to as the “Commission”. It shall consist of representatives 
of the Contracting Parties and of the audiovisual industry of both States. 

(2) The tasks of the Commission shall entail: 
1. Examining the results of the cooperation achieved on the basis of this Agreement and 

settling questions arising from its implementation; 
2. Formulating suggestions in view of making changes to this Agreement, if necessary. 

(3) The Commission shall convene every two years, alternately in the Federal Republic of 
Germany and the Russian Federation. Upon request by the competent authority of one of the 
Contracting Parties, an extraordinary meeting may be called, particularly in the case of changes to 
the legislation of the Contracting Parties in the audiovisual media or in the case of other 
circumstances that hinder the implementation of this Agreement. 

Article 12 

Disputes between the Contracting Parties arising from the application or interpretation of this 
Agreement shall be resolved by virtue of consultations and negotiations between the Contracting 
Parties. 

Article 13 

The Contracting Parties may agree to make changes to this Agreement, by virtue of individual 
protocols. 

Article 14 

Registration of this Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Russian Federation, in accordance with Article 102 of the Charter of 
the United Nations, shall be initiated by the Government of the Federal Republic of Germany upon 
its entry into force. The other Contracting Party shall be informed by the United Nations of the 
registration and registration number, upon receipt of the appropriate confirmation from the 
Secretariat of the United Nations. 

Article 15 

(1) This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
(2) This Agreement shall be valid for a period of five years. Thereafter, the period of validity 

of this Agreement shall be automatically extended for an additional five years, provided that 
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neither Contracting Party notifies the other Contracting Party of its intention to terminate it, no 
later than 90 days prior to the expiry of the initial or subsequent period of validity. 

(3) Upon the expiry of the period of validity of this Agreement, its provisions concerning 
joint programmes and projects that have been initiated but have not yet been completed shall con-
tinue to apply. 

DONE at Hanover on 19 July 2011 in two original, each in the German and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GUIDO WESTERWELLE 

For the Government of the Russian Federation: 
ALEKSANDR AVDEEV 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION ON COOPERATION IN THE AUDIOVISUAL FIELD 

1. This Annex determines the procedure and the conditions relating to the granting of the 
status of “national film” to co-productions. 

2. In order for a co-production to be granted the status of “national film”, an application 
shall be submitted to the respective competent authorities by the co-producers. Applications aimed 
at promoting a co-production within the scope of this Agreement must be submitted to the compe-
tent authorities no later than 60 days before the shooting begins. 

3. The following documents shall be attached to the application: 
 3.1 The film script and synopsis of the film according to the provisions of the domestic 

legislation of the relevant Contracting Party; 
 3.2 The documents proving the existence of a copyright in respect of any works used in 

the film and confirming the acquisition of the rights required for the production and 
commercial exploitation of the film; 

 3.3 A list of persons (hereinafter referred to as “personnel”) involved in the film produc-
tion, including information about their citizenship and area of activity which also lists 
the main actors with information about their citizenship. “Personnel” shall be under-
stood to mean persons who are considered as such in accordance with the legal provi-
sions of the State of each Contracting Party; 

 3.4 A production plan, including information about the locations and the shooting sched-
ule; 

 3.5 The contracts signed with the film’s scriptwriter and the director; 
 3.6 The documents relating to the incorporation of the co-producers who function as 

legal persons; 
 3.7 The business plan of the production; 
 3.8 The draft agreement or valid contract between the co-producers concerning the 

co-production and/or use of a film. 
4. A contract proposal or a valid contract between the co-producers concerning the 

co-production and/or use of a film must contain the following information: 
 4.1 The title of the film; 
 4.2 The name and seat of the co-producers; 
 4.3 The first and last names of the film’s scriptwriters and directors; 
 4.4 The cost proposal for the film production, including information about financing 

sources and the taxes foreseen by the legal provisions of both States and the percent-
age of procedural interest of the co-producers;  

 4.5 The modalities of distribution of income from the commercial screening of the film; 
 4.6 The schedule of the film production; 
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 4.7 The liability of the co-producers in the event that the terms of the contract are not 
met; 

 4.8 A provision stipulating that each co-producer is a co-owner of the original film ma-
terial (image and sound), independently of where it is kept. The State which has the 
majority producer shall be given the preferential right to keep it; 

 4.9 A provision stipulating that each co-producer has the right to possess a copy of the 
film in its own language; 

 4.10 A provision stipulating that all set-offs between the co-producers are settled no later 
than 60 days after the deadline foreseen in the contract concerning the co-
production and/or its use as a closing date. 

5. The changes made in the contract concerning the co-production and/or the use of a film 
shall be submitted to the competent authorities prior to expiry of the deadline for the production of 
a working copy of the film (prior to its compilation on film). 

6. The contribution of each of the co-producers shall contain at least one personnel unit, a 
lead actor and a supporting role. After consultation between the competent authorities, a change in 
the scope of the contribution of the co-producers may be permitted in exceptional cases. 

7. The documentary processing for granting the status of “national film” to co-productions 
shall be handled by the competent authorities through the issuing of certification for national films 
in accordance with the legal provisions of the States of the Contracting Parties. 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AUDIOVISUEL 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Guidés par l’Accord de coopération culturelle du 16 décembre 1992 entre le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 

S’efforçant de promouvoir le développement de la coopération dans le domaine de 
l’audiovisuel entre la République fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie, 

Ayant à l’esprit la contribution que les coproductions de films apportent au développement de 
l’industrie cinématographique et au renforcement des relations économiques et culturelles entre les 
deux États, 

Souhaitant dans leur relation bilatérale favoriser les coproductions et la distribution de films 
susceptibles de faire avancer le développement de la réalisation de films des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « film » désigne toute œuvre audiovisuelle basée sur une idée créatrice et qui 

prend la forme d’un long métrage, d’une chronique ou d’un documentaire, d’un film de vulgarisa-
tion scientifique, d’un film éducatif, d’un film d’animation, d’un film de télévision ou d’un autre 
film consistant à présenter des images fixées sur pellicule cinématographique ou autre support, uni-
fiées de manière à former une unité thématique et connectées l’une à l’autre de manière séquen-
tielle, l’œuvre étant conçue pour être visionnée au moyen de dispositifs techniques appropriés; 

2. Le terme « coproduction » désigne tout film produit par des coproducteurs des États des 
Parties contractantes conformément aux dispositions du présent Accord; 

3. Le terme « producteur » désigne, suivant les dispositions correspondantes des lois de la 
République fédérale d’Allemagne ou de la Fédération de Russie, toute personne physique ou mo-
rale qui est chargée du financement et de la production et/ou de l’utilisation du film et qui, dans le 
cas d’une personne morale, a son siège sur le territoire de l’une des Parties contractantes; 

4. Le terme « coproducteurs » désigne des producteurs qui sont liés entre eux par un contrat 
régissant la production et/ou l’exploitation en commun d’un film, y compris la participation à son 
financement; 

5. L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités compétentes des Parties 
contractantes chargées de l’exécution du présent Accord, soit : 

 - Pour la partie allemande, le Bureau fédéral de l’économie et du contrôle des exporta-
tions de la République fédérale d’Allemagne; 

 - Pour la partie russe, le Ministère de la culture de la Fédération de Russie. 
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Les Parties contractantes s’informent par la voie diplomatique de tout changement concernant 
leurs autorités compétentes respectives. 

Article 2 

1) Les coproductions conformes aux dispositions du présent Accord se voient accorder le 
statut de « film national » en République fédérale d’Allemagne et en Fédération de Russie. 

2) Les Parties contractantes accordent aux coproductions ayant le statut de « film national » 
les privilèges accordés à l’industrie cinématographique conformément à leur législation nationale. 

3) Les conditions d’octroi du statut de « film national » figurent à l’annexe au présent 
Accord, laquelle en fait partie intégrante. 

Article 3 

1) La décision concernant l’octroi du statut de « film national » à une coproduction est prise 
au cas par cas par les autorités compétentes de chaque Partie contractante. 

2) La décision prévue au paragraphe 1 peut être annulée par l’autorité compétente qui l’a 
prise si le film cesse d’être conforme aux conditions fixées par le présent Accord. 

Article 4 

1) Les personnes visées au point 3.3 de l’annexe au présent Accord et participant à la 
production d’un film coproduit doivent relever de l’une des catégories suivantes : 

 En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
 - Personnes ayant la qualité de ressortissant allemand selon la Loi fondamentale de la 

République fédérale d’Allemagne; 
 - Ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; 
 - Ressortissants d’une autre Partie contractante de l’Accord du 2 mai 1992 sur 

l’Espace économique européen; 
 En ce qui concerne la Fédération de Russie : 
 - Personnes physiques conformément aux dispositions légales de la Fédération de 

Russie. 
2) La coopération de participants à la production d’un film coproduit qui ne remplissent pas 

les conditions énoncées au paragraphe 1 peut, à titre exceptionnel et eu égard aux exigences du 
film, être permise, avec l’accord des autorités compétentes. Cette disposition ne s’applique pas au 
réalisateur. 

Article 5 

1) Les taux de participation financière des coproducteurs peuvent être compris entre 20 % 
et 80 %. 
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2) Nonobstant les dispositions du présent Accord, un autre producteur relevant d’un État 
tiers peut avoir une participation non inférieure à 10 % de la totalité des coûts de cette coproduc-
tion.  

Article 6 

Chaque Partie contractante facilite, conformément à sa législation, l’entrée de personnel de 
production ou artistique allemand ou russe sur son territoire, ainsi que l’importation et 
l’exportation temporaires d’équipement et de matériel techniques dans la mesure nécessaire pour la 
mise en place de coproductions.  

Article 7 

Si une coproduction est exportée dans un État où l’importation de films est restreinte, il sera 
procédé de la manière suivante : 

1. Toute coproduction est, en règle générale, comprise dans le quota de l’État ayant la parti-
cipation majoritaire telle que stipulée dans le contrat entre les coproducteurs du film; 

2. Dans le cas où les Parties contractantes auraient le même taux de participation dans la 
production, le film est transféré au coproducteur de l’État où s’appliquent les conditions les plus 
favorables en ce qui concerne l’exportation vers le pays importateur; 

3. Si aucune disposition des paragraphes 1 et 2 n’est applicable, la coproduction est 
comprise dans le quota de l’État représenté par le réalisateur de la coproduction. 

Article 8 

1) Toute coproduction mise en œuvre dans le cadre du présent Accord comporte deux 
versions finales, l’une en allemand et l’autre en russe. Ces versions peuvent contenir des dialogues 
dans d’autres langues pour répondre aux besoins du scénario. 

2) Les coproductions sont présentées avec la mention « production germano-russe » et 
« production russo-allemande », suivant qu’elles sont à participation majoritaire allemande ou 
russe, respectivement. Ces mentions doivent figurer dans les génériques de début et de fin, dans le 
matériel de promotion et partout où les coproductions sont présentées, y compris les projections 
publiques et les festivals internationaux de cinéma.  

3) Les noms de la République fédérale d’Allemagne et de la Fédération de Russie figurent 
dans les génériques de début et de fin des coproductions, ainsi que dans le matériel de promotion 
correspondant.  
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Article 9 

Les coproductions sont présentées aux festivals internationaux de cinéma comme constituant 
une contribution du producteur majoritaire ou, à égalité des participations, comme celle du 
producteur qui a mis à disposition le réalisateur. 

Article 10 

Les Parties contractantes favorisent l’organisation d’événements cinématographiques non 
commerciaux (premières, festivals de films), l’échange d’experts dans le domaine de l’audiovisuel 
et la participation mutuelle à des festivals internationaux de cinéma sur le territoire de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne ou de la Fédération de Russie conformément au règlement des festi-
vals et à la législation des Parties contractantes. 

Article 11 

1) Afin d’accroître leur coopération dans le domaine de l’audiovisuel et dans l’intérêt des 
deux États, les Parties contractantes établiront une Commission mixte germano-russe de coopéra-
tion dans le domaine de l’audiovisuel, ci-après dénommée « la Commission ». Cette dernière sera 
composée de représentants des Parties contractantes et de leur industrie audiovisuelle. 

2) Les fonctions de la Commission seront les suivantes : 
1. Examiner les résultats de la coopération menée sur la base du présent Accord et ré-

gler les questions survenant lors de son exécution; 
2. Si nécessaire, formuler des suggestions en vue d’apporter des changements au pré-

sent Accord. 
3) La Commission se réunira tous les deux ans, alternativement en République fédérale 

d’Allemagne et en Fédération de Russie. À la demande de l’autorité compétente de l’une des 
Parties contractantes, une réunion extraordinaire pourra être convoquée, notamment si des 
changements sont apportés à la législation des Parties contractantes dans le domaine de 
l’audiovisuel ou si d’autres circonstances pouvant entraver l’exécution du présent Accord 
surviennent.  

Article 12 

Les différends entre les Parties contractantes découlant de l’application ou de l’interprétation 
du présent Accord seront réglés au moyen de consultations et de négociations entre les Parties 
contractantes. 

Article 13 

Les Parties contractantes peuvent convenir d’apporter des changements au présent Accord 
sous la forme de protocoles distincts. 
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Article 14  

L’enregistrement du présent Accord entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la Fédération de Russie conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies sera effectué par le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne dès son entrée en vigueur. L’autre Partie contractante sera informée de 
l’enregistrement auprès de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que du numéro 
d’enregistrement, après réception de la confirmation correspondante du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies.  

  

Article 15 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord sera valable pour une période de cinq ans et prorogé par la suite par 

tacite reconduction pour une durée de cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne 
notifie à l’autre son intention de le dénoncer, au plus tard 90 jours avant l’expiration de la période 
initiale ou de la période suivante. 

3) À l’expiration de la période de validité du présent Accord, ses dispositions continueront 
de s’appliquer aux programmes et projets conjoints entrepris auparavant et non encore achevés. 

FAIT à Hanovre le 19 juillet 2011 en deux originaux, en langues allemande et russe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GUIDO WESTERWELLE 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
ALEKSANDR AVDEEV 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AUDIOVISUEL 

1. La présente Annexe détermine la procédure et les conditions relatives à l’octroi du statut
de « film national » à des coproductions. 

2. Pour que le statut de « film national » puisse être accordé à une coproduction, les copro-
ducteurs doivent soumettre une demande aux autorités compétentes respectives. Toute demande 
visant la promotion d’une coproduction dans le cadre du présent Accord est soumise aux autorités 
compétentes au plus tard dans un délai de 60 jours avant le début du tournage. 

3. Les documents suivants sont joints à la demande :
3.1 Le scénario et le synopsis du film conformément aux dispositions des lois nationales

de la Partie contractante concernée; 
3.2 Des documents établissant l’existence d’un droit d’auteur pour les œuvres utilisées

dans le film et attestant l’acquisition des droits requis pour la production et 
l’exploitation commerciale du film; 

3.3 Une liste des personnes (ci-après dénommées « le personnel ») participant à la pro-
duction du film, incluant des renseignements sur leur nationalité et leur domaine 
d’activité, et indiquant également les acteurs principaux et leur nationalité. Le terme 
«  personnel  » est interprété de manière à comprendre les personnes qui, aux termes 
de la loi de chaque Partie contractante, sont considérées comme telles; 

3.4 Un plan de production, comprenant des renseignements sur les lieux et le calendrier 
du tournage; 

3.5 Les contrats passés avec le scénariste et le réalisateur du film; 
3.6 Les documents relatifs à la constitution des coproducteurs s’il s’agit de personnes 

morales; 
3.7 Le plan d’affaires de la production; 
3.8 Un projet de contrat ou contrat en vigueur entre les coproducteurs sur la coproduc-

tion et/ou l’utilisation d’un film. 
4. Toute proposition de contrat ou contrat en vigueur entre les coproducteurs sur la copro-

duction et/ou l’utilisation d’un film doit contenir : 
4.1 Le titre du film; 
4.2 Les noms et sièges des coproducteurs; 
4.3 Les noms et prénoms des scénaristes et des réalisateurs du film; 
4.4 Des propositions relatives aux coûts de production du film, y compris des rensei-

gnements sur les sources de financement et les impôts prévus par les lois des deux 
États et les taux de participation des coproducteurs en pourcentage; 

4.5 Les modalités de distribution des revenus de l’exploitation commerciale du film; 
4.6 Les calendriers de production du film; 
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 4.7 La responsabilité des coproducteurs dans le cas où les termes du contrat ne seraient 
pas observés; 

 4.8 Une disposition stipulant que chaque coproducteur est copropriétaire du matériel 
filmique original (image et son), indépendamment du lieu où il est gardé. L’État 
dont relève le producteur majoritaire aura un droit de préférence pour ce qui est de 
la garde de ce matériel;  

 4.9 Une disposition stipulant que chaque coproducteur est en droit de posséder une 
copie du film dans sa langue;  

 4.10 Une disposition stipulant que toutes les compensations entre les coproducteurs sont 
à régler au plus tard 60 jours après la date prévue comme date limite dans le contrat 
concernant la coproduction et/ou l’utilisation d’un film.  

5. Les changements apportés au contrat concernant la coproduction et/ou l’utilisation d’un 
film sont soumis aux autorités compétentes avant l’expiration du délai de production d’une copie 
de travail du film (avant sa compilation sur pellicule). 

6. La contribution de chaque coproducteur doit comprendre au moins une unité du person-
nel, un acteur principal et un acteur de second rôle. Après consultation entre les autorités compé-
tentes, un changement du montant de la contribution des coproducteurs peut être autorisé dans des 
cas exceptionnels.  

7. Le processus documentaire relatif à l’octroi du statut de « film national » pour les copro-
ductions est effectué par les autorités compétentes par la délivrance d’un certificat pour les films 
nationaux conformément aux dispositions des lois des États des Parties contractantes.  
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No. 50175 
____ 

 
Georgia 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of Georgia and the Government of the Federal 
Republic of Germany on Financial Assistance (2011 and 2012). Tbilisi, 31 May 2012 

Entry into force:  3 July 2012 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Georgian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 1 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Géorgie 
 

et 
 

Allemagne 

Accord d'assistance financière (2011 et 2012) entre le Gouvernement de la Géorgie et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. Tbilissi, 31 mai 2012 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  géorgien et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Géorgie, 

1er novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits to enterprises charged with providing analytical support services for the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Visual Awareness Tech-
nologies & Consulting, Inc. (DOCPER-AS-79-02) (VN 356)”. Berlin, 11 September 2012 

Entry into force:  11 September 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces 
américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « Visual Awareness 
Technologies & Consulting, Inc. (DOCPER-AS-79-02) (VN 356) ». Berlin, 11 septembre 
2012 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits to enterprises charged with providing analytical support services for the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “Booz Allen Hamilton, Inc. 
(DOCPER-AS-39-30) (VN 385)”. Berlin, 11 September 2012 

Entry into force:  11 September 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations aux en-
treprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces américaines sta-
tionnées en République fédérale d'Allemagne « Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-
AS-39-30) (VN 385) ». Berlin, 11 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits to enterprises charged with providing troop care services for the United States Forc-
es stationed in the Federal Republic of Germany “Sterling Medical Associates, Inc. 
(DOCPER-TC-07-19) (VN 278)”. Berlin, 28 August 2012 

Entry into force:  28 August 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations aux en-
treprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines stationnées en 
République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-
19) (VN 278) ». Berlin, 28 août 2012 

Entrée en vigueur :  28 août 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 111 





Volume 2875, I-50179 

No. 50179 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits to enterprises charged with providing analytical support services for the United 
States Forces stationed in the Federal Republic of Germany “SOS International, Ltd. 
(DOCPER-AS-73-04) (VN 322)”. Berlin, 28 August 2012 

Entry into force:  28 August 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services d'appui analytique aux forces 
américaines stationnées en République fédérale d'Allemagne « SOS International, Ltd. 
(DOCPER-AS-73-04 (VN 322) ». Berlin, 28 août 2012 

Entrée en vigueur :  28 août 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the United States of America regarding the granting of exemptions and bene-
fits charged with providing troop care services for the United States Forces stationed in 
the Federal Republic of Germany “Sterling Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-
20) (VN 342)”. Berlin, 11 September 2012 

Entry into force:  11 September 2012, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 2 November 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations aux en-
treprises chargées de fournir des services de soins aux forces américaines stationnées en 
République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-
20) (VN 342) ». Berlin, 11 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  11 septembre 2012, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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nement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations aux en-
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Entrée en vigueur :  11 septembre 2012, conformément à ses dispositions 
Textes authentiques :  anglais et allemand 
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of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

2 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Arrangement between the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Kingdom of Morocco concerning financial cooperation. Rabat, 16 August 2012 and 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bolivie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Bolivie concernant la coopération financière en 2007. La Paz, 
2 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  30 juin 2010 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
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Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

29 novembre 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 127 





Volume 2875, I-50187 

No. 50187 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Switzerland 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
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Entry into force:  26 September 1996 by signature, in accordance with article V  
Authentic texts:  English and German 
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1 Translation by the Government of Switzerland. – Traduction du Gouvernement de la Suisse. 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 1 November 2012 
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Accord de financement entre l'Union européenne, représentée par la Commission 
européenne, d'une part, et le Gouvernement de la Géorgie, représenté par le Ministère 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis, agissant son nom et 
au nom des autres organismes du Gouvernement des États-Unis qui participent au Programme 
GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et le Ministère de l’éducation nationale et 
de la formation professionnelle du Grand-Duché de Luxembourg (ci-après dénommé « la Partie 
luxembourgeoise »), 

Souhaitant sensibiliser les élèves du monde entier aux enjeux environnementaux au niveau 
mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en mathéma-

tiques, 
Sont convenus de coopérer comme suit dans le cadre du Programme mondial d’éducation et 

d’observation pour la défense de l’environnement, ci-après dénommé « Programme GLOBE » : 

Article premier. Programme GLOBE  

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et pédagogique, dans le 
domaine de l’environnement, qui réunit élèves, enseignants et scientifiques en vue d’étudier 
l’environnement mondial. Il a permis de créer un réseau international d’élèves, du niveau primaire 
au niveau secondaire, qui s’intéressent aux enjeux environnementaux, effectuent des mesures 
environnementales et partagent des données utiles dans ce domaine, entre eux et avec la 
communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives  

A. La Partie américaine s’engage à : 
 1. Choisir les établissements scolaires des États-Unis qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A); 
 2. Choisir, en concertation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, 

les mesures environnementales à effectuer et le matériel nécessaire au Programme 
GLOBE (voir l’annexe B); 

 3. Choisir les équipes principales pour les mesures environnementales et appuyer les 
ressortissants des États-Unis membres de ces équipes; 
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 4. Élaborer, en consultation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, 
les supports pédagogiques GLOBE; 

 5. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données dans les six langues officielles de l’Organisation des 
Nations Unies. Transmettre ces instructions et les supports pédagogiques généraux 
du Programme à la Partie luxembourgeoise, qui les reproduira en tant que de besoin; 

 6. Organiser des sessions régionales de formation destinées aux coordonnateurs du 
Programme dans le pays et aux enseignants GLOBE, qui formeront à leur tour 
d’autres enseignants GLOBE au Luxembourg; 

 7. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir les moyens de traitement des données du 
Programme GLOBE, ainsi que les autres technologies et matériels nécessaires; 

 8. Fournir des logiciels GLOBE, en tant que de besoin, qui seront utilisés sur les ordina-
teurs des établissements scolaires GLOBE au Luxembourg (dans la mesure du pos-
sible, le texte affiché à l’écran sera accessible dans l’une des six langues de 
l’Organisation des Nations Unies choisie par l’élève); 

 9. Recevoir les mesures environnementales communiquées par les établissements sco-
laires GLOBE dans le monde entier, élaborer des représentations visuelles de 
l’environnement mondial à partir de ces mesures et fournir ces représentations vi-
suelles à la Partie luxembourgeoise; et 

 10. Évaluer périodiquement le Programme GLOBE dans son ensemble, en concertation 
avec les coordonnateurs dans les différents pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie luxembourgeoise s’engage à : 
 1. Choisir les établissements scolaires luxembourgeois qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A) et fournir la liste actualisée de ces établissements à la 
Partie américaine au début de chaque année scolaire; 

 2. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE au Luxembourg mènent les 
activités fondamentales énoncées à l’annexe A (effectuer les mesures 
environnementales, transmettre les données, et recevoir et utiliser les représentations 
visuelles de l’environnement mondial qui en résultent, en utilisant les supports 
pédagogiques GLOBE, sous la conduite d’enseignants formés pour mettre en œuvre 
le Programme GLOBE); 

 3. Désigner un point de contact au sein du Gouvernement luxembourgeois, qui sera 
chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

 4. Désigner un coordonnateur de pays, qui sera chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE au Luxembourg; 

 5. Veiller à ce que le coordonnateur de pays et quelques enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le Programme et dispensent à leur 
tour cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement scolaire 
luxembourgeois participant au Programme; 

 6. Veiller à ce que les instructions GLOBE sur les procédures de mesure et les 
protocoles de communication des données soient suivis dans les établissements 
scolaires GLOBE au Luxembourg et à ce que les supports pédagogiques généraux du 
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Programme soient convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à tous 
les établissements scolaires luxembourgeois participants; 

 7. Veiller à ce que le matériel de mesure que les établissements scolaires GLOBE utili-
sent pour effectuer les mesures environnementales soit conforme aux spécifications 
GLOBE (décrites à l’annexe B); 

 8. Veiller à ce que les enseignants et les élèves des établissements scolaires GLOBE au 
Luxembourg étalonnent le matériel de mesure conformément aux procédures indi-
quées dans les instructions GLOBE; 

 9. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE au Luxembourg disposent du 
matériel informatique et des systèmes de communication voulus pour accéder à 
Internet et ainsi transmettre les mesures environnementales et recevoir et utiliser les 
représentations visuelles de l’environnement mondial. Si les établissements scolaires 
luxembourgeois n’ont pas accès à ce matériel informatique et à ces systèmes de 
communication, la Partie luxembourgeoise doit trouver une autre solution pour la 
transmission et la réception des données (au minimum, le coordonnateur pour le pays 
aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur les 
mesures recueillies par les établissements scolaires GLOBE au Luxembourg soient 
transmises par Internet); et 

 10. Évaluer périodiquement les activités GLOBE au Luxembourg et aider la Partie 
américaine à effectuer l’évaluation périodique de l’ensemble du Programme GLOBE. 

Article 3. Dispositions financières  

Chaque Partie assume les coûts se rapportant à l’exécution de ses responsabilités aux termes 
du présent Accord. Chacune des Parties assume les obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Accord dans le respect de ses procédures de financement et pour autant que les fonds, le 
personnel et les autres ressources nécessaires soient disponibles. Les activités relevant du présent 
Accord sont menées dans le respect des lois et règlements applicables des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données des mesures environnementales, les représentations visuelles de l’environnement 
mondial, les logiciels et les supports pédagogiques sont disponibles dans le monde entier sans res-
triction quant à leur utilisation ou à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE comme elle le 
juge utile, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration  

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilitera l’entrée sur son 
territoire, et la sortie de ce lieu, des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre du 
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présent Accord et autorisera l’entrée de tels produits sur son territoire en franchise de droits de 
douane et d’autres droits similaires. 

Article 7. Durée  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et reste en vi-
gueur pendant cinq ans. Il est tacitement reconduit tous les cinq ans, à moins que l’une des Parties 
ne décide d’y mettre fin et en informe l’autre Partie par écrit trois mois à l’avance. Il peut être dé-
noncé à tout moment, par l’une ou l’autre des Parties, sous préavis écrit de trois mois. Il peut être 
amendé par accord écrit des deux Parties. 

FAIT à Luxembourg, le 10 octobre 1996, en deux exemplaires. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 
CLAY CONSTANTINOU 

Pour le Ministère de l’éducation nationale et de la formation professionnelle : 
ERNA HENNICOT-SCHOEPGES 
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ANNEXE A  
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT AU PROGRAMME GLOBE 

Chaque pays partenaire choisit ses établissements scolaires qui participeront au Programme. 
Ces établissements doivent être choisis de façon à réaliser les objectifs du Programme. En choisis-
sant leurs établissements, les pays doivent s’attacher en particulier à réunir le plus grand nombre 
possible d’élèves et à obtenir la meilleure répartition géographique possible dans le monde. Ils de-
vraient également envisager de faire participer des établissements scolaires situés dans des régions 
qui produiront des données importantes pour la communauté scientifique internationale. 

Les élèves de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, mènent les acti-
vités fondamentales suivantes : ils effectuent des mesures environnementales dans leur établisse-
ment scolaire ou dans les environs; ils communiquent leurs données à un centre de traitement des 
données GLOBE; ils reçoivent les représentations visuelles de l’environnement mondial créées à 
partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, 
ils étudient l’environnement en faisant les liens voulus entre, d’une part, leurs observations et les 
représentations visuelles qui en ont résulté et, d’autre part, les enjeux environnementaux plus 
larges. Toutes ces activités sont dirigées par des enseignants formés spécialement dans le cadre du 
Programme GLOBE (les enseignants GLOBE). 

Les élèves participant au Programme utilisent les supports pédagogiques GLOBE dans leur 
établissement scolaire, sous la conduite d’un enseignant GLOBE. Les supports pédagogiques ex-
pliquent les procédures à suivre pour effectuer les mesures et le protocole de communication des 
données. Ils expliquent aussi la signification des mesures, orientent les élèves dans l’utilisation des 
représentations visuelles et permettent d’inscrire les aspects expérimentaux du Programme dans 
une étude plus générale de l’environnement. 
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ANNEXE B 
MESURES ENVIRONNEMENTALES ET MATÉRIEL DU PROGRAMME GLOBE 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du Programme GLOBE contribuent 
fortement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. Chaque 
établissement scolaire GLOBE est encouragé à effectuer des mesures environnementales dans les 
domaines essentiels suivants : atmosphère/climat, hydrologie, couverture végétale/biologie et sols. 
À mesure que le Programme GLOBE évoluera, on pourra ajouter des mesures spécifiques, ne 
concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE, afin d’étudier des enjeux 
environnementaux locaux. 

Les élèves de tous niveaux participent activement au Programme GLOBE. La participation ré-
elle est conçue en fonction de la tranche d’âge, de l’école primaire à l’école secondaire. Les élèves 
plus jeunes effectuent des mesures limitées, qui peuvent être qualitatives plutôt que quantitatives. 
Les élèves plus âgés effectuent des mesures supplémentaires et plus complexes, correspondant au 
niveau de leur classe. Le matériel nécessaire pour les mesures n’est pas standardisé, mais les spéci-
fications sont précisées pour les instruments GLOBE. 

On trouvera ci-dessous la liste des mesures de base et du matériel nécessaire. Cette liste a été 
élaborée et sera mise à jour périodiquement comme indiqué à l’alinéa 2 du paragraphe A de 
l’article 2, sur la base de l’expérience acquise au cours de la mise en œuvre du Programme 
GLOBE. 

 
MESURES  MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
Atmosphère/climat : 
Température de l’air Thermomètre à minimum et maximum 
 Thermomètre d’étalonnage  
 Abri pour instruments 
Précipitations  Pluviomètre  
Couverture nuageuse/Type Cartes de la nébulosité  
 
Hydrologie : 
pH de l’eau  Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 
Température de l’eau  Thermomètre à liquide organique 
Oxygène dissous  Kit pour la mesure de l’oxygène dissous 
Alcalinité Kit pour la mesure de l’alcalinité de l’eau 
Conductivité électrique Testeur de conductivité de type électrode 
 
Couverture végétale/Biologie : 
Couverture végétale Images obtenues par télédétection 
 Logiciel Multispec 
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Identification des espèces Clefs dichotomiques 
Biométrie Mètre à ruban 
 Clinomètre (facultatif) 
 Densitomètre (facultatif) 
Sols : 
Humidité du sol Récipients pour les échantillons de sol 
 Tarière 
 Humidimètre de sol (facultatif) 
 Blocs de gypse (facultatif) 
Caractérisation du sol Tableau des couleurs 
 Cylindres gradués  
 Tarière (facultatif) 

 162 



Volume 2875, I-50189 

ANNEXE C 
SYSTÈME INFORMATIQUE ET DE COMMUNICATION DU PROGRAMME GLOBE 

Pour profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements scolaires sont en-
couragés à utiliser Internet, ainsi que les ordinateurs présents dans les classes. L’accès aux infor-
mations par Internet aidera les établissements scolaires GLOBE à saisir les données, à analyser les 
données et à utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes techno-
logies, les mesures environnementales devront parfois être communiqués par courrier électronique 
ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment le courrier 
électronique ou le courrier papier, pour diffuser les représentations visuelles de l’environnement 
mondial. Une solution sera trouvée pour tous les établissements souhaitant participer au Pro-
gramme. 

La technologie utilisée dans le cadre du Programme GLOBE évoluera sans cesse, et les parti-
cipants seront encouragés à suivre cette évolution. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET (L’ORGANISATION 
DE) LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES MARSHALL RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis, agissant en son nom 
et au nom des autres organismes du Gouvernement des États-Unis qui participent au Programme 
GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et (l’Organisation de) la République des 
Îles Marshall (ci-après dénommée « la Partie marshallaise »), 

Souhaitant sensibiliser les élèves du monde entier aux enjeux environnementaux au niveau 
mondial, 

Soucieuses de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 
Désireuses de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en mathéma-

tiques, 
Sont convenues de coopérer comme suit dans le cadre du Programme mondial d’éducation et 

d’observation pour la défense de l’environnement, ci-après dénommé « Programme GLOBE » : 

Article premier. Programme GLOBE  

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, dans le 
domaine de l’environnement, qui réunit élèves, enseignants et chercheurs en vue d’étudier 
l’environnement mondial. Il a permis de créer un réseau international d’élèves, du niveau primaire 
au niveau secondaire, qui s’intéressent aux enjeux environnementaux, effectuent des mesures 
environnementales et partagent des données utiles dans ce domaine, entre eux et avec la 
communauté scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives  

A. La Partie américaine s’engage à : 
 1. Choisir les établissements scolaires des États-Unis qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A); 
 2. Choisir, en concertation avec les scientifiques et les enseignants de différents pays, 

les mesures environnementales à effectuer et le matériel nécessaire au Programme 
GLOBE (voir l’annexe B); 

 3. Choisir les équipes principales pour les mesures environnementales GLOBE et 
appuyer les ressortissants des États-Unis membres de ces équipes; 
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 4. Étalonner, s’il y a lieu, l’équipement de mesure qui ne peut l’être par les enseignants 
ou les élèves participant au Programme GLOBE; 

 5. Élaborer, en concertation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, 
les supports pédagogiques GLOBE; 

 6. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données dans les six langues officielles de l’Organisation des 
Nations Unies. Transmettre ces instructions et les supports pédagogiques généraux 
du Programme à la Partie marshallaise, qui les reproduira en tant que de besoin; 

 7. Organiser chaque année des sessions régionales de formation destinées aux coordon-
nateurs du Programme dans le pays et aux enseignants GLOBE, qui formeront à leur 
tour d’autres enseignants GLOBE en République des Îles Marshall, et transmettre les 
supports de formation du Programme GLOBE à la Partie marshallaise; 

 8. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir les moyens de traitement des données 
GLOBE, ainsi que les autres technologies et matériels nécessaires; 

 9. Fournir des logiciels GLOBE, en tant que de besoin, qui seront utilisés sur les ordina-
teurs des établissements scolaires marshallais participant au Programme (dans la me-
sure du possible, le texte affiché à l’écran sera accessible dans l’une des six langues 
de l’Organisation des Nations Unies choisie par l’élève); 

 10. Recevoir les mesures environnementales communiquées par les établissements 
scolaires GLOBE dans le monde entier, élaborer des représentations visuelles de 
l’environnement mondial à partir de ces mesures et fournir ces représentations 
visuelles à la Partie marshallaise; et 

 11. Évaluer périodiquement le Programme GLOBE dans son ensemble, en consultation 
avec les coordonnateurs dans les différents pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie marshallaise s’engage à : 
 1. Choisir les établissements scolaires marshallais qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A) et fournir la liste actualisée de ces établissements à la 
Partie américaine au début de chaque année scolaire; 

 2. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE aux Îles Marshall mènent les 
activités fondamentales énoncées à l’annexe A (effectuer les mesures 
environnementales, transmettre les données et recevoir et utiliser les représentations 
visuelles de l’environnement mondial qui en résultent, en utilisant les supports 
pédagogiques GLOBE, sous la conduite d’enseignants formés pour mettre en œuvre 
le Programme GLOBE); 

 3. Désigner un point de contact au sein du Gouvernement marshallais, qui sera chargé 
des communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme 
GLOBE; 

 4. Désigner un coordonnateur pour le pays, qui sera chargé de la gestion quotidienne, 
du contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en République des Îles 
Marshall; 

 5. Veiller à ce que le coordonnateur pour le pays et certains enseignants du Programme 
participent à une formation régionale sur le Programme et dispensent à leur tour cette 
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formation à au moins un enseignant dans chaque établissement scolaire GLOBE aux 
Îles Marshall; 

 6. Veiller à ce que les instructions GLOBE sur les procédures de mesure et les 
protocoles de communication des données soient suivis dans les établissements 
scolaires GLOBE aux Îles Marshall et à ce que les supports pédagogiques généraux 
du Programme soient convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à 
tous les établissements scolaires participants; 

 7. Veiller à ce que les établissements scolaires marshallais participant au Programme 
disposent de l’équipement nécessaire pour effectuer les mesures environnementales 
GLOBE (voir l’annexe B); 

 8. Veiller à ce que les enseignants et les élèves des établissements scolaires GLOBE 
aux Îles Marshall étalonnent le matériel de mesure conformément aux procédures in-
diquées dans les instructions GLOBE; 

 9. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE aux Îles Marshall disposent du 
matériel informatique et des systèmes de communication voulus (voir l’annexe C) 
pour transmettre les mesures environnementales et recevoir et utiliser les représenta-
tions visuelles de l’environnement mondial ou trouvent une autre solution pour la 
transmission et la réception des données (au minimum, le coordonnateur pour le pays 
aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur les 
mesures recueillies par les établissements scolaires GLOBE aux Îles Marshall soient 
transmises par Internet); et 

 10. Évaluer périodiquement les activités GLOBE en République des Îles Marshall et ai-
der la Partie américaine à effectuer l’évaluation périodique du Programme GLOBE 
dans son ensemble. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assume les coûts se rapportant à l’exécution de ses responsabilités aux termes 
du présent Accord. Chacune des Parties assume les obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Accord dans le respect de ses procédures de financement et pour autant que les fonds, le 
personnel et les autres ressources nécessaires soient disponibles. Les activités relevant du présent 
Accord sont menées dans le respect des lois et règlements applicables des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données des mesures environnementales, les représentations visuelles de l’environnement 
mondial, les logiciels et les supports pédagogiques sont disponibles dans le monde entier sans res-
triction quant à leur utilisation ou à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE comme elle le 
juge utile, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 
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Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilite l’entrée sur son 
territoire, et la sortie de ce lieu, des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Accord et autorise l’entrée de tels produits sur son territoire en franchise de droits de 
douane et d’autres droits similaires. 

Article 7. Entrée en vigueur, amendement et abrogation  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et reste en 
vigueur pendant cinq ans. Il est tacitement reconduit tous les cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne décide d’y mettre fin et en informe l’autre Partie par écrit trois mois à l’avance. Il peut 
être dénoncé à tout moment, par l’une ou l’autre des Parties, sous préavis écrit de trois mois. Il 
peut être amendé par accord écrit des deux Parties. 

FAIT en République des Îles Marshall, le 17 octobre 1996, en deux exemplaires. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 
JOAN M. PLAISTED 

Pour la République des Îles Marshall : 
CHRISTOPHER J. LOEAK 

Ministre des affaires étrangères par intérim 
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ANNEXE A 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT AU PROGRAMME GLOBE 

Chaque pays partenaire choisit ses établissements scolaires qui participeront au Programme. 
Ces établissements doivent être choisis de façon à réaliser les objectifs du Programme. En choisis-
sant leurs établissements, les pays doivent s’attacher en particulier à réunir le plus grand nombre 
possible d’élèves possible dans le monde. Ils devraient également envisager de faire participer des 
établissements scolaires situés dans des régions qui produiront des données importantes pour la 
communauté scientifique internationale. 

Les élèves de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, mènent les acti-
vités fondamentales suivantes : ils effectuent des mesures environnementales dans leur établisse-
ment scolaire ou dans les environs; ils communiquent leurs données à un centre de traitement des 
données GLOBE; ils reçoivent les représentations visuelles de l’environnement mondial créées à 
partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, 
ils étudient l’environnement en faisant les liens voulus entre, d’une part, leurs observations et les 
représentations visuelles qui en ont résulté et, d’autre part, les enjeux environnementaux plus 
larges. Toutes ces activités sont dirigées par des enseignants formés spécialement dans le cadre du 
Programme GLOBE (les enseignants GLOBE). 

Les élèves participant au Programme utilisent les supports pédagogiques GLOBE dans leur 
établissement scolaire, sous la conduite d’un enseignant GLOBE. Les supports pédagogiques 
expliquent les procédures à suivre pour effectuer les mesures et le protocole de communication des 
données. Ils expliquent aussi la signification des mesures, orientent les élèves dans l’utilisation des 
représentations visuelles et permettent d’inscrire les aspects expérimentaux du Programme dans 
une étude plus générale de l’environnement. 
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ANNEXE B  
MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉQUIPEMENTS DU PROGRAMME GLOBE 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du Programme GLOBE contribuent 
fortement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. Chaque 
établissement scolaire GLOBE effectue des mesures environnementales dans les domaines essen-
tiels suivants : atmosphère/climat, hydrologie/chimie de l’eau et biologie/géologie. Dans la mesure 
du possible, un établissement participant au Programme GLOBE peut travailler de concert avec 
d’autres établissements GLOBE voisins afin de produire un ensemble complet de mesures relatives 
à une même zone. À mesure que le Programme GLOBE évoluera, on pourra ajouter des mesures 
spécifiques, ne concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE, afin d’étudier des enjeux 
environnementaux locaux. 

Les élèves de tous niveaux participent activement au Programme GLOBE. La participation ré-
elle est conçue en fonction de la tranche d’âge, de l’école primaire à l’école secondaire. Les élèves 
plus jeunes effectuent des mesures limitées, qui peuvent être qualitatives plutôt que quantitatives. 
Les élèves plus âgés effectuent des mesures supplémentaires et plus complexes, correspondant au 
niveau de leur classe. Le matériel nécessaire pour les mesures n’est pas standardisé, mais les spéci-
fications sont précisées pour les instruments GLOBE. 

On trouvera ci-dessous la liste des mesures de base et du matériel nécessaire. Cette liste a été 
élaborée et sera mise à jour périodiquement comme indiqué à l’alinéa 2 du paragraphe A de 
l’article 2, sur la base de l’expérience acquise au cours de la mise en œuvre du Programme 
GLOBE. 

 
MESURES MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
Atmosphère/climat :  
Température de l’air Thermomètre à minimum et maximum 
 Thermomètre d’étalonnage 
 Abri pour les instruments 
Précipitations Pluviomètre  
Couverture nuageuse/Type Cartes de la nébulosité 
 
Hydrologie/chimie de l’eau :  
pH de l’eau  Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 
Température de l’eau  Thermomètre à alcool 
Humidité du sol Capteurs (blocs de gypse) 
 Humidimètre de sol 
Biologie/géologie : 
Étude des habitats  Boussole 
 Mètre à ruban 
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 Couverture de couches repères ou jalons 
Hauteur d’un arbre  Clinomètre 
Couvert forestier  Densitomètre 
Diamètre d’un arbre  Mètre ruban forestier 
Identification des espèces Clefs dichotomiques 
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ANNEXE C 
SYSTÈME INFORMATIQUE ET DE COMMUNICATION DU PROGRAMME GLOBE 

Pour profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements scolaires sont en-
couragés à utiliser Internet, ainsi que les ordinateurs présents dans les classes. L’accès aux infor-
mations par Internet aidera les établissements scolaires GLOBE à saisir les données, à analyser les 
données et à utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial. On trouvera ci-après 
un descriptif des besoins concernant le système informatique et de communication. 

Les propriétés générales minimales de configuration des ordinateurs requises pour l’utilisation 
du logiciel dans les établissements participant au programme GLOBE sont les suivantes : 

Pour les systèmes d’exploitation compatible avec IBM : un processeur 386 SX ou supérieur; 
au moins 4 MB de mémoire RAM (8 MB recommandés); un moniteur et une carte graphique VGA 
(Super VGA recommandé); un système de stockage sur disque dur avec une capacité aussi élevée 
que possible (de préférence 300 MB ou supérieure); une connexion Internet directe ou une capaci-
té d’appel prenant en charge les protocoles SLIP ou PPP et un modem à 14 400 bps (de préférence 
prenant en charge la compression de données V.42bis et permettant des opérations de 57 600 bps). 
Le système d’exploitation Windows 3.1 ou une version ultérieure sont requis. Une imprimante est 
souhaitable. 

Pour les systèmes d’exploitation Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz ou supé-
rieur; au moins 4 MB de mémoire RAM (8 MB de préférence); un disque dur d’une capacité aussi 
étendue que possible (de préférence 300 MB ou supérieur); et une connexion Internet directe ou 
une capacité d’appel prenant en charge les protocoles SLIP ou PPP et un modem à 14 400 bps (de 
préférence prenant en charge la compression de données V.42 bis et permettant des opérations de 
57 600 bps). Une imprimante est souhaitable. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes techno-
logies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier électro-
nique ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment des 
photographies, pour diffuser les représentations visuelles de l’environnement mondial. Une solu-
tion sera trouvée pour tous les établissements souhaitant participer au Programme. 

La technologie utilisée dans le cadre du Programme GLOBE évoluera sans cesse, et les parti-
cipants seront encouragés à suivre cette évolution. 
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No. 50191 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of Japan for cooperation on the Advanced Spaceborne 
Thermal Emission and Reflection Radiometer Program (with implementing arrange-
ment). Washington, 24 October 1996 

Entry into force:  24 October 1996, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

16 November 2012 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement du Japon pour la coopération sur le Programme de radiomètre spa-
tial perfectionné pour la mesure de la réflectance et des émissions thermiques terrestres 
(avec arrangement de mise en œuvre). Washington, 24 octobre 1996 

Entrée en vigueur :  24 octobre 1996, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 16 novembre 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Le Secrétaire d’État à l’Ambassadeur du Japon 
Département d’État 

Washington 
Le 24 octobre 1996 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux récentes discussions tenues entre les représentants du Gou-

vernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement du Japon concernant les modalités et 
conditions dans lesquelles les deux Gouvernements engageront la coopération dans le cadre du 
Programme de radiomètre spatial perfectionné pour la mesure de la réflectance et des émissions 
thermiques terrestres (ci-après dénommé le « Programme ») concernant le vol du radiomètre spa-
tial perfectionné pour la mesure de la réflectance et des émissions thermiques terrestres à bord du 
vaisseau spatial EOS-AM1 et les activités scientifiques connexes. 

Au vu des relations mutuellement bénéfiques existant de longue date entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique; tenant compte de l’Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et au développement dans les 
domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 20 juin 1988, tel que prorogé; et 
réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 
le Gouvernement du Japon concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la 
coopération dans l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington 
le 24 avril 1995, et de l’échange de notes de la même date entre les deux Gouvernements 
concernant les demandes d’indemnisation subrogées s’appliquent au Programme, j’ai en outre 
l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les arrangements 
suivants : 

1. La coopération relative au Programme sera mise en œuvre, pour le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, par la National Aeronautics and Space Administration (ci-après dénom-
mée « NASA ») et pour le Gouvernement du Japon, par le Ministère du commerce international et 
de l’industrie (ci-après dénommé « MITI »); 

2. Afin d’établir les modalités et conditions détaillées de la coopération relative au 
Programme, la NASA et le MITI concluront un arrangement de mise en œuvre (Mémorandum 
d’accord, ci-après dénommé le « Mémorandum »); 

3. Les dispositions des présents arrangements et du Mémorandum seront mises en œuvre 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays. Les activités prévues dans les 
présents arrangements et le Mémorandum sont menées sous réserve de la disponibilité des fonds 
alloués; 

4. La NASA et le MITI se concertent sur toute question en rapport avec la coopération sur le 
Programme. Si la question ne peut être réglée par de telles concertations, le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon se concerteront par la voie diplomatique afin 
de trouver une solution mutuellement acceptable; 
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5. Les présents arrangements demeurent en vigueur pendant une période de huit ans, à moins 
que l’un ou l’autre Gouvernement ne les dénonce par la voie diplomatique moyennant un préavis 
écrit de douze mois. Ils peuvent être prorogés ou amendés par consentement mutuel écrit entre les 
deux Gouvernements. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que, si les arrangements ci-dessus recueillent l’agrément 
du Gouvernement du Japon, la présente note et votre note de réponse constituent un accord entre 
les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute 
considération. 

Pour le Secrétaire d’État : 
ANNE K. SOLOMON 

 

Son Excellence 
M. Kunihiko Saito 
Ambassadeur du Japon 
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II 

L’Ambassadeur du Japon au Secrétaire d’État 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON, D.C. 

Washington, le 24 octobre 1996 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note de ce jour, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, que les arrange-
ments ci-dessus recueillent l’agrément du Gouvernement du Japon et de convenir que votre note et 
la présente réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à 
la date de la présente réponse. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma très 
haute considération. 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

MINORU SHIBUYA 

Son Excellence 
Warren M. Christopher 
Secrétaire d’État 
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ARRANGEMENT DE MISE EN ŒUVRE ENTRE LA NATIONAL AERONAUTICS 
AND SPACE ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
MINISTÈRE DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DE L’INDUSTRIE DU 
JAPON CONCERNANT LA COOPÉRATION SUR LE PROGRAMME DE 
RADIOMÈTRE SPATIAL PERFECTIONNÉ POUR LA MESURE DE LA 
RÉFLECTANCE ET DES ÉMISSIONS THERMIQUES TERRESTRES (ASTER) 

La National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommée « NASA ») et le Ministère du commerce international et de l’industrie du Japon 
(ci-après dénommé « MITI »), en tant que Parties au présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum d’accord – Mémorandum),  

Considérant que la communauté scientifique internationale a reconnu la nécessité d’améliorer 
notre compréhension de la Terre en tant que système et de créer un système d’observation scienti-
fique intégré, qui permettra une étude multidisciplinaire de la Terre et une surveillance systéma-
tique à long terme des changements intervenus dans le système terrestre, incluant le Programme in-
ternational sur la géosphère et la biosphère (PIGB) du Conseil international des unions scienti-
fiques (CIUS), le Programme climatologique mondial (PCM) et d’autres programmes de recherche 
sur les changements planétaires auxquels les Parties participent, et souhaitant que la coopération 
scientifique et technique entreprise en vertu du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémoran-
dum) permette de réaliser cet objectif, 

Réalisant que l’apport, en temps opportun, de données à des fins scientifiques et opération-
nelles, y compris leur acquisition et leur traitement, est essentiel à la réussite des programmes 
d’observation de la Terre, 

Rappelant que les Parties et les organismes compétents des États-Unis et du Japon entretien-
nent une coopération durable et fructueuse dans le domaine de l’observation de la Terre depuis 
l’espace et espèrent poursuivre cette coopération dans le cadre de programmes tels que le Satellite 
japonais de teléobservation des ressources terrestres-1 (JERS-1), le Satellite perfectionné 
d’observation de la Terre (ADEOS), la Mission de mesure des précipitations tropicales (TRMM) 
et d’autres programmes,  

Reconnaissant que les Parties et les organismes compétents des États-Unis et du Japon, en col-
laboration avec l’Agence spatiale européenne (ESA), l’Agence spatiale canadienne (CSA) et 
l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météorologiques (EUMETSAT) ont en-
tamé la mise au point de plateformes et d’instruments pour voler en orbite terrestre, lesquels cons-
titueront ensemble le Système international d’observation de la Terre (IEOS), et 

Conformément au paragraphe 2 de l’échange de notes du 24 octobre 1996 entre le Gouverne-
ment du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la coopération relative 
au Programme de radiomètre spatial perfectionné pour la mesure de la réflectance et des émissions 
thermiques terrestres (ASTER) (ci-après dénommé « l’échange de notes »), 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. But et objectifs  

1.1 Le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) a pour but d’établir que les 
Parties engageront une coopération scientifique et technique relative au vol de l’instrument 
ASTER à bord de la plateforme EOS-AM1 de la NASA, y compris : 

A. La planification, la mise au point, l’étalonnage et l’exploitation de l’instrument ASTER 
pour mesurer le rayonnement visible, proche infrarouge, infrarouge microondes et infrarouge 
thermique sur plusieurs bandes, et la fourniture d’une imagerie stéréo dans un sous-ensemble de 
bandes proches infrarouges; 

B. L’accès aux données provenant des instruments d’observation de la Terre à bord des 
plateformes polaires de la NASA et des missions japonaises, ainsi que leur échange, tel que 
convenu à des fins de recherche, opérationnelles et autres; et l’accès aux résultats d’investigations 
menées à l’aide de ces données, ainsi que leur échange. 

1.2 Les Parties mènent conjointement ce Programme afin de poursuivre la coopération dans 
la recherche sur les changements planétaires en permettant l’étude multidisciplinaire et la surveil-
lance systématique à long terme de la Terre, y compris la recherche en exploitant les données pro-
venant de toutes les plateformes d’observation de la Terre figurant dans l’IEOS, et les activités du 
PIGB, telle que l’étalonnage des capteurs et la validation des données. 

Article 2. Description générale du Programme EOS-AM1 

2.1 Le lancement de la plateforme EOS-AM1 de la NASA en une orbite nominale basse alti-
tude (705 km) circulaire et héliosynchrone est prévu pour juin 1998, avec une heure nominale de 
passage à l’Équateur de 10 h 30, nœud descendant. Cette plateforme a une vie nominale de cinq 
ans et une mission planifiée de six ans. Le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) 
concerne la fourniture de l’instrument ASTER pour un vol à bord de la plateforme EOS-AM1, 
ayant tous deux une mission prévue de six ans. 

2.2 Des investissements considérables dans le système au sol concernant les données et les 
systèmes d’information, y compris les moyens d’archivage, sont prévus par tous les participants au 
Système international d’observation de la Terre (IEOS) pour gérer les larges volumes de données 
qui seront obtenus, fournir aux utilisateurs un accès aisé aux données et mettre à disposition les 
moyens de conservation et de diffusion des résultats de recherche obtenus à l’aide des données de 
mission. 

Article 3. Responsabilités programmatiques de la NASA 

Afin de mener à bien la coopération selon les termes du présent Arrangement de mise en 
œuvre (Mémorandum), la NASA mettra tout en œuvre pour s’acquitter des responsabilités sui-
vantes : 

3.1 Plateforme 
A. Mettre au point, fournir, tester et mettre en l’orbite convenue la plateforme EOS-AM1, 

qui transportera et appuiera l’instrument ASTER. La plateforme sera dotée des interfaces et autres 
ressources nécessaires pour permettre à l’instrument ASTER de satisfaire aux spécifications et au 
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niveau de rendement définis et convenus dans le plan de mise en œuvre du projet qui sera établi 
conjointement; 

B. Effectuer les procédures de contrôle et les essais d’après lancement qui sont nécessaires 
pour que la plateforme fournisse les ressources nécessaires à l’instrument et aider les opérateurs à 
contrôler la performance et le fonctionnement de l’instrument ASTER, tels que définis et convenus 
dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

C. Approvisionner et doter en personnel un Centre des opérations EOS (EOC) qui accom-
plira les fonctions de commande et de contrôle pour la plateforme EOS-AM1 et intégrera les opé-
rations de commande provenant du MITI dans les opérations de commandes générales de la mis-
sion. La NASA exploitera ASTER en orbite pendant la durée de vie de l’instrument ou de la plate-
forme conformément à un plan de gestion de la mission dont les Parties conviendront et au plan 
conjoint de mise en œuvre du projet; 

D. Exécuter les fonctions d’intégration et d’essai, y compris les opérations dans 
l’installation d’intégration et d’essai du contractant de la NASA et sur le site de lancement, pour 
l’instrument ASTER fourni; 

E. Accueillir au besoin le personnel associé à l’instrument et les équipements d’essai, tel 
que convenu entre la NASA et le MITI pour appuyer l’intégration, l’essai et l’exploitation de 
l’instrument ASTER fourni; 

F. Fournir l’assistance technique demandée par l’une ou l’autre Partie et convenue mutuel-
lement entre elles, y compris la participation aux examens techniques de l’instrument; 

G. Faire participer le personnel associé à l’instrument aux examens techniques de la plate-
forme et aux réunions concernant l’interface entre la plateforme et l’instrument, si cette participa-
tion est demandée par l’une ou l’autre Partie et convenue mutuellement; 

H. Guider et coordonner avec le MITI, en temps utile, les changements concernant les 
caractéristiques techniques et les calendriers de mise au point de la plateforme qui affectent les 
interfaces et les ressources de l’instrument; 

I. Désigner un point de livraison et la date limite de livraison, tel que convenu dans le plan 
conjoint de mise en œuvre du projet pour l’unité de vol ASTER EOS-AM1 et ses équipements 
connexes; 

J. Nommer un chef d’équipe américain ASTER et soutenir sa participation aux activités du 
groupe de travail scientifique, et selon que de besoin, celle des autres membres de l’équipe 
scientifique ASTER parrainés par la NASA et désignés par celle-ci avec l’approbation du MITI; 
veiller à ce que toutes les activités du chef d’équipe américain et des membres de l’équipe 
parrainés par la NASA soient réalisées conformément aux modalités et conditions établies dans le 
présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). La NASA informera le MITI de tout 
changement des membres de l’équipe scientifique parrainés par la NASA; 

K. Inclure le chef d’équipe scientifique ASTER et le chef d’équipe américain ASTER dans 
le groupe de travail des investigateurs EOS et inclure les représentants scientifiques ASTER dans 
les groupes de travail pertinents; 

L. S’acquitter de toutes les autres obligations convenues dans le plan conjoint de mise en 
œuvre du projet; 

M. Mettre à la disposition du MITI toutes les données préalables au lancement que celui-ci 
demande, en accord avec la NASA, pour le traitement des données ASTER; 
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N. Soutenir, selon que de besoin, la réalisation d’études de compromis concernant les 
hébergements de l’instrument, si ce soutien est demandé par le MITI et convenu d’un commun 
accord. 

3.2 Système de données 
A. Recevoir et enregistrer toutes les données ASTER disponibles recueillies par la NASA et 

traiter ces données au niveau 0 (les niveaux de données sont définis à l’annexe 2) à un taux moyen 
au moins égal au taux moyen de transmission, en y ajoutant les informations supplémentaires né-
cessaires à un traitement plus approfondi; et archiver les données du niveau 0, tel que convenu et 
défini dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

B. Mettre à la disposition du MITI les données du niveau 0 et les informations supplémen-
taires sous la forme convenue, dès que possible après la fin du traitement au niveau 0, en vue de 
leur collecte au nœud de données national désigné par la NASA; 

C. 1) Obtenir du MITI, au point de collecte désigné par ce dernier : toutes les données du 
niveau 1a et les coefficients nécessaires pour permettre à la NASA de générer les 
données du niveau 1b à partir des archives du niveau 0 ou du niveau 1a des 
États-Unis; et les données du niveau 1b, accompagnées des informations ou des 
coefficients auxiliaires nécessaires demandés par la NASA; 

2) Transformer ces données en des produits de niveau supérieur et les archiver au 
Centre d’archivage et de distribution actifs (DAAC) du Système d’observation des 
ressources terrestres (EROS). La NASA peut distribuer ces données et ces produits 
conformément à l’article 5 du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) 
et aux principes d’échange de données IEOS (annexe 1); 

3) Obtenir du MITI le code source et la documentation du logiciel pour le traitement au 
niveau 1a et au niveau 1b (compatibles avec le système de données et d’informations 
EOS [EOSDIS]) et utiliser ce logiciel dans le système de production des données 
EROS DAAC, conformément au calendrier défini dans le plan conjoint de mise en 
œuvre du projet; 

4) Mettre à la disposition du MITI, au point de collecte désigné par la NASA : a) tous 
les produits standard générés par la NASA, accompagnés du logiciel d’algorithme, 
des coefficients et des données auxiliaires utilisés pour les générer; et b) tous les pro-
duits spéciaux ASTER, accompagnés des données auxiliaires et des algorithmes utili-
sés pour les produire et conservés dans l’EOSDIS; 

5) Mettre à la disposition du MITI le logiciel d’algorithme (code source et documenta-
tion), compatible avec les normes EOSDIS, utilisé par la NASA pour générer des 
produits de données standard ASTER, conformément à un calendrier défini dans le 
plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

D. Désigner un nœud de données national aux États-Unis en charge de la coordination, de la 
connexion et du transfert internationaux des données entre les systèmes de données des Parties. Le 
nœud de données national sera chargé de créer et de conserver un répertoire et une liste des don-
nées pertinentes, dont les Parties conviendront; 

E. Faire connaître au personnel associé au système de données les éléments du système au 
sol, au besoin et d’un commun accord entre la NASA et le MITI, afin de soutenir les activités du 
MITI se rapportant à ASTER aux États-Unis; 
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F. Faire participer le personnel associé au système de données aux examens du système de 
données et aux réunions concernant l’interface, si cette participation est demandée par l’une ou 
l’autre Partie et mutuellement convenue; 

G. S’acquitter de toutes les autres obligations convenues dans le plan conjoint de mise en 
œuvre du projet; 

H. Guider et coordonner avec le MITI, en temps utile, tout changement des caractéristiques 
techniques et calendriers de mise au point de l’EOSDIS qui affectent les interfaces ou les 
ressources de l’instrument ou du système de données; 

3.3 Fournir les données disponibles de l’aéronef concernant l’étalonnage et la validation des 
données ASTER à bord ou avant le vol; 

3.4 La NASA transmettra les données ASTER en temps réel sur une liaison descendante di-
recte en bande X vers des stations au sol au Japon. Le calendrier et les caractéristiques techniques 
des transmissions seront définis dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet. 

Article 4. Responsabilités programmatiques du MITI 

Afin de mener à bien la coopération aux termes du présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum), le MITI mettra tout en œuvre pour s’acquitter des responsabilités suivantes : 

4.1 Instrument 
A. Mettre au point et apprêter pour le vol à bord de la plateforme EOS-AM1 l’instrument 

ASTER conformément aux spécifications, calendriers et niveaux de performance (y compris les 
modèles d’appui et les pièces de rechange), tel que défini et convenu dans le plan conjoint de mise 
en œuvre du projet; 

B. Aider à effectuer les procédures de contrôle et essais d’après lancement, nécessaires 
pour que l’instrument dispose des ressources de plateforme nécessaires, et effectuer le contrôle de 
la performance et du fonctionnement de l’instrument ASTER, tel que défini et convenu dans le 
plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

C. Fournir un centre d’assistance ASTER, et le doter en personnel, pour surveiller 
l’instrument, générer les listes de commandes et les calendriers de l’instrument, et aider à la résolu-
tion des conflits et des anomalies; 

D. Fournir l’instrument ASTER convenu et tous les équipements uniques d’appui au sol et 
d’essai de l’instrument, recensés et convenus mutuellement dans le plan conjoint de mise en œuvre 
du projet concernant l’intégration et l’essai, au point de livraison désigné par la NASA, 
conformément au calendrier de livraison convenu par les deux Parties dans le plan conjoint de 
mise en œuvre du projet; 

E. Apporter l’assistance technique demandée par la NASA et mutuellement convenue, y 
compris les documents techniques et modèles analytiques ainsi que le personnel compétent, pour 
appuyer l’intégration, l’essai et l’exploitation d’ASTER, y compris les opérations sur le site de 
lancement convenu et à l’EOC, conformément au plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

F. Faire participer le personnel de la NASA aux examens techniques de l’instrument et aux 
réunions concernant l’interface entre la plateforme et l’instrument, si cette participation est deman-
dée par l’une ou l’autre Partie et convenue mutuellement; 
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G. Dépêcher le personnel approprié pour participer aux examens techniques de la plate-
forme, si cette participation est demandée par l’une ou l’autre des Parties et mutuellement conve-
nue entre elles; 

H. Guider et coordonner avec la NASA, en temps utile, les changements concernant les 
caractéristiques techniques et le calendrier de l’instrument qui affectent les interfaces et les 
ressources de la plateforme; 

I. Veiller à empêcher tout retard dans l’intégration de la plateforme et le calendrier d’essai 
du plan conjoint de mise en œuvre du projet qui pourrait résulter d’un dysfonctionnement de 
l’instrument, en fournissant des pièces de rechange ou en assurant la réparation de l’instrument en 
temps opportun, à la demande de la NASA et d’un commun accord; 

J. Soutenir, si nécessaire, la réalisation d’études de compromis sur l’hébergement de 
l’instrument, si ce soutien est demandé par la NASA et convenu d’un commun accord; 

K. Assurer l’encadrement scientifique de l’instrument par : la constitution d’une équipe 
scientifique ASTER incluant la participation du chef d’équipe américain et des investigateurs 
parrainés par la NASA, la désignation d’un chef d’équipe, et l’appui à la participation de l’équipe 
à la mission ou aux groupes de travail de la plateforme et à la participation du chef de l’équipe au 
groupe de travail des investigateurs EOS; veiller à ce que toutes les activités du chef de l’équipe et 
des autres membres de l’équipe japonaise, en tant qu’entités connexes du MITI, soient exercées 
conformément aux modalités et conditions établies dans le présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum). Le MITI informera la NASA de tout changement des membres japonais de 
l’équipe scientifique ASTER; 

L. S’acquitter de toutes les autres obligations convenues dans le plan conjoint de mise en 
œuvre du projet; 

M. Aider à régler les conflits et les anomalies concernant ASTER, mettre à la disposition de 
l’EOC les données sur la santé et la sécurité et mettre à contribution le personnel du centre d’appui 
ASTER; 

N. Livrer la version de vol de l’instrument ASTER qui sera utilisée à bord de l’EOS-AM1 
au point de livraison désigné, tel que convenu dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet; 
confirmer le calendrier, par la revue critique de conception (RCC) de l’instrument, qui débouchera 
sur la livraison de l’instrument de vol à la NASA dans un délai mutuellement convenu. 

4.2 Système de données 
A. Rendre accessible, par le biais du Centre d’archives de données ASTER, 1) toutes les 

données collectées par l’instrument ASTER sous le format du niveau 0 ou du niveau 1a; 2) tous les 
produits de données standard du niveau 1a, du niveau 1b demandés par la NASA, et de niveau su-
périeur générés par le Centre d’archives de données ASTER, ainsi que le logiciel d’algorithme 
(code source et documentation) compatible avec les normes EOSDIS et nécessaire pour les géné-
rer; et 3) les produits spéciaux détenus au Centre d’archives de données ASTER et toutes les don-
nées et algorithmes auxiliaires nécessaires à leur utilisation; 

Créer et conserver un répertoire et une liste de données ASTER et mettre ces données à la dis-
position des utilisateurs, conformément à l’article 5 du présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum) et aux principes d’échange de données IEOS (annexe 1); 
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B. Obtenir de la NASA, au nœud de données qu’elle désigne, des données ASTER du ni-
veau 0 ainsi que des données complémentaires, et traiter ces données au niveau 1a, et à la demande 
de la NASA ou des utilisateurs, les traiter au niveau 1b; 

C. 1) Mettre à la disposition de la NASA, au point de collecte désigné par le MITI : toutes 
les données du niveau 1a ainsi que les produits de navigation correspondants et les 
coefficients nécessaires pour permettre à la NASA de générer les données du 
niveau 1b à partir des archives du niveau 0 ou du niveau 1a des États-Unis; ainsi que 
les données ASTER du niveau 1b, accompagnées des informations ou des 
coefficients auxiliaires nécessaires, à la demande de la NASA; 

2) Fournir à la NASA le code source et les documents en anglais du logiciel compatible 
avec les normes EOSDIS et nécessaire pour effectuer le traitement au niveau 1a et au 
niveau 1b, et appuyer l’utilisation de ce logiciel dans le système de production de 
données EROS DAAC, tel que convenu d’un commun accord conformément à un ca-
lendrier défini dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

3) Mettre à la disposition des membres de l’équipe scientifique ASTER de la NASA, 
sur demande, les spécifications techniques d’observation et les données techniques 
connexes suivant lesquelles l’instrument est construit, accompagnées des données 
d’essai préalables au lancement et des données techniques d’après lancement, néces-
saires pour caractériser la performance de l’instrument, conformément à l’article 6; 

4) Mettre à la disposition de la NASA, au point de collecte désigné par le MITI : a) tous 
les produits standard générés par le MITI au niveau 2 ou à un niveau supérieur, ac-
compagnés des coefficients et des données auxiliaires utilisés pour les générer; et 
b) les produits spéciaux conservés au Centre d’archives de données ASTER ainsi que 
des données et des algorithmes auxiliaires nécessaires pour les utiliser; 

5) Mettre à la disposition de la NASA le logiciel d’algorithme (code source et documen-
tation) compatible avec les normes EOSDIS, utilisé par le MITI pour générer des 
produits de données standard de niveau supérieur, conformément à un calendrier dé-
fini dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet; 

D. Désigner un nœud de données national au Japon, le Centre d’analyse de données de 
télédétection de la Terre (ERSDAC), pour la coordination, la connexion et le transfert au plan 
international de données entre les systèmes de données des Parties. Le nœud de données national 
sera chargé de créer et de conserver un répertoire et une liste des données pertinentes, comme en 
conviendront les Parties; 

E. Guider et coordonner avec la NASA, en temps utile, tout changement des caractéris-
tiques techniques et du calendrier de l’instrument ou du système de données EOSDIS qui affectent 
les interfaces et les ressources de l’instrument; 

4.3 Fournir les données d’aéronef disponibles concernant l’étalonnage et la validation des 
données ASTER à bord ou avant le vol pour appuyer l’équipe scientifique; 

4.4 Le MITI établira la capacité à acquérir et à traiter les données ASTER transmises en 
temps réel sur une ligne descendante directe en bande X. Le calendrier et les caractéristiques tech-
niques des transmissions seront définis dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet. Le MITI 
distribuera les données acquises par le biais de la liaison descendante, conformément à l’article 5 
du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). 
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Article 5. Gestion de la mission et échange des données d’observation de la Terre 

5.1 Les priorités de la gestion de la mission sont les suivantes : 
A. Priorités générales 

1. Santé et sécurité sur la plateforme 
2. Santé et sécurité dans le cadre de l’instrument 
3. Données permettant de fournir une assistance dans les cas d’urgence environnemen-

tale nationale ou internationale 
B. Étalonnage initial 

1. Étalonnage des instruments individuels lors de la phase de mise en service après 
lancement 

C. Étalonnage/Validation 
1. Observations spéciales permettant le contre-étalonnage des instruments 
2. Étalonnage périodique d’instruments individuels 
3. Soutien de mesures de validation spécifiques 

D. Larges acquisitions de données 
1. Acquisitions en vue de poursuivre l’enregistrement à long terme de données jugées 

importantes par la communauté scientifique internationale  
2. Acquisition de données limitées dans le temps concernant des phénomènes terrestres 

spécifiques établis par la communauté scientifique internationale 
3. Soutien par la communauté scientifique internationale d’expériences sur le terrain à 

grande échelle impliquant plusieurs investigateurs 
E. Plus petites acquisitions de données 

1. Demandes spécifiques d’organismes de coopération IEOS, dont le total ne peut 
excéder 10 % du cycle d’utilisation de chaque instrument 

2. Appui d’expériences sur le terrain d’un investigateur ou d’un nombre restreint 
d’investigateurs 

3. Acquisitions programmées à deux ou trois reprises sans succès 
F. Toutes les autres demandes d’acquisition de données. 
5.2 A. La NASA et le MITI partageront tous les produits de données en provenance des 

capteurs concernant le programme EOS de la NASA décrit dans le Plan de mise en œuvre IEOS, y 
compris ASTER, et peuvent tous deux utiliser ces données et les mettre à la disposition d’autres 
utilisateurs, conformément aux principes d’échange des données IEOS figurant à l’annexe 1. La 
NASA et le MITI conviennent que la présente annexe sera révisée selon que de besoin pour 
demeurer conforme à toute modification apportée aux principes d’échange des données (IEOS), 
par échange de lettres entre les Parties. 

B. Aux fins des principes d’échange susmentionnés, la NASA, en tant que fournisseur de la 
plateforme EOS, et le MITI, en tant que fournisseur de l’instrument ASTER, sont les organismes 
de fourniture de données (OFD) pour ce qui est des données ASTER. Les fonctions des OFD 
énoncées dans les principes seront exercées conjointement ou selon toute autre modalité convenue. 
Conformément au principe 6 de l’annexe 1, la NASA distribuera toutes les données d’image 
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ASTER à l’ensemble des utilisateurs au prix le plus bas possible, sur une base non discriminatoire 
et sans restriction. La NASA est l’OFD pour ce qui est des données provenant de tous les autres 
instruments EOS, sauf stipulation contraire énoncée dans des accords distincts entre la NASA et le 
fournisseur de l’instrument EOS. 

C. Le MITI, le fournisseur de l’instrument ASTER et un OFD distribueront les données 
d’image à tous les utilisateurs sur une base non discriminatoire à des fins pacifiques, conformé-
ment aux principes d’échange des données IEOS figurant à l’annexe 1 et conformément aux lois et 
règlements nationaux. 

D. La NASA mettra tout en œuvre pour que les autres fournisseurs de l’instrument EOS 
conviennent de principes d’échange de données conformes aux principes d’échange des données 
IEOS. 

E. La NASA et le MITI alloueront ensemble jusqu’à 10 % du cycle d’utilisation ASTER 
pour les demandes d’observation provenant d’autres participants IEOS. La NASA tiendra compte 
des exigences du MITI lorsqu’elle adressera des demandes réciproques d’observation à l’égard 
d’autres instruments programmés de participants IEOS. 

5.3 Tout arrangement concernant la liaison descendante directe de données ASTER vers des 
pays autres que les États-Unis ou le Japon doit être approuvé par les deux Parties et prévu dans le 
plan conjoint de mise en œuvre du projet. 

5.4 Chaque Partie désignera des points de contact techniques (au niveau du projet) chargés 
de la mise en œuvre technique de l’activité de coopération définie dans le présent Arrangement de 
mise en œuvre (Mémorandum). 

5.5 Chaque Partie désignera des points de contact de gestion (au niveau du programme) 
chargés de l’ensemble de l’exécution de l’activité de coopération définie dans le présent Arrange-
ment de mise en œuvre (Mémorandum). 

5.6 Les points de contact au niveau du projet élaboreront conjointement un plan de mise en 
œuvre régissant les plateformes, les instruments et les systèmes de données mentionnés dans le 
présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) pour une approbation initiale conjointe des 
Parties. Le plan conjoint de mise en œuvre du projet établira les calendriers de livraison et 
d’examen formel ainsi que les services et la documentation technique qui seront mis à disposition 
par le fournisseur de l’instrument et le fournisseur de la plateforme. 

5.7 Un comité de contrôle des changements, présidé par la NASA au niveau du projet et 
représentant équitablement les Parties, sera créé par celles-ci afin d’examiner les changements 
proposés au plan conjoint de mise en œuvre du projet. Ces changements peuvent être proposés par 
l’une ou l’autre Partie. Tous les changements apportés doivent être approuvés par le Comité de 
contrôle des changements. Si les membres du Comité ne parviennent pas à s’entendre sur les 
changements, la question sera soumise aux points de contact désignés au niveau du programme 
pour être tranchée. Si ces derniers ne parviennent pas à résoudre la question, le mécanisme prévu à 
l’article 13 de l’Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) est invoqué. 

Article 6. Droits en matière de données techniques 

6.1 Sauf disposition contraire du présent article, chaque Partie transfère toutes les données 
techniques et tous les biens jugés nécessaires pour s’acquitter de ses obligations en vertu du 
présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). Chaque Partie s’engage à traiter avec 
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célérité toute demande de données techniques ou de biens présentée par l’autre Partie. Le présent 
paragraphe n’oblige pas une Partie à transférer des données techniques ou des biens en violation de 
ses lois et règlements internes. Les paragraphes suivants ne visent pas les droits en matière de 
données d’image ASTER. Ceux-ci sont visés à l’article 5.2. 

6.2 Les transferts de données techniques et de biens en vertu du présent Arrangement de 
mise en œuvre (Mémorandum) sont soumis aux restrictions énoncées au présent paragraphe. Les 
données techniques et les biens non visés par ces restrictions sont transférés librement, sauf restric-
tions prévues par les lois et règlements internes. 

A. La Partie d’origine signale par une mention ou identifie précisément de toute autre 
manière les données techniques ou les biens qui doivent faire l’objet d’une protection aux fins du 
contrôle d’exportation. Cette mention ou marque d’identification indique les conditions 
particulières concernant les modalités d’utilisation de ces données techniques ou de ces biens par 
la Partie destinataire, ses contractants et ses sous-traitants, y compris 1) que ces données 
techniques ou biens ne peuvent être utilisés qu’aux fins des responsabilités dont elle doit 
s’acquitter au titre du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum); et 2) que ces 
données techniques ou biens ne peuvent être utilisés par des personnes ou des entités autres que la 
Partie destinataire, ses contractants ou ses sous-traitants, ni à aucune autre fin que ce soit sans 
l’autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. 

B. La Partie d’origine signale par une mention les données techniques qui doivent faire 
l’objet d’une protection au titre des droits de propriété. Cette mention indique les conditions 
particulières régissant l’utilisation de ces données techniques par la Partie destinataire, ses 
contractants et ses sous-traitants, y compris 1) que ces données techniques sont utilisées, 
reproduites ou divulguées aux seules fins de l’exercice des responsabilités incombant à la Partie 
destinataire au titre du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum); et 2) que ces 
données techniques ne peuvent être utilisées par des personnes ou des entités autres que la Partie 
destinataire, ses contractants ou ses sous-traitants, ni à aucune autre fin que ce soit sans 
l’autorisation écrite préalable de la Partie d’origine. 

C. Dans le cas où des données techniques ou des biens transférés conformément au présent 
Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) seraient classifiés, la Partie d’origine les signale 
par une mention ou les identifie spécifiquement de toute autre manière. La Partie requise peut 
exiger que le transfert s’effectue sur la base d’un accord ou d’un arrangement sur la sécurité de 
l’information énonçant les conditions de transfert et de protection de ces données techniques ou 
biens. Le transfert n’est pas obligatoire si la Partie destinataire n’assure pas la protection du secret 
des demandes de brevet comportant des informations classifiées ou autrement tenues 
confidentielles à des fins de sécurité nationale. Il n’est transféré au titre du présent Arrangement de 
mise en œuvre (Mémorandum) aucune donnée technique ni bien classifié sans que les deux Parties 
n’y aient consenti. 

6.3 Chaque Partie prend toutes les mesures nécessaires pour que les données techniques ou 
les biens qu’elle reçoit au titre des alinéas A, B ou C ci-dessus soient traités par la Partie 
destinataire et par les autres personnes ou entités (y compris les contractants et sous-traitants) 
auxquelles les données techniques ou les biens sont ultérieurement transférés conformément aux 
conditions fixées dans la notice ou la marque d’identification. Chaque Partie prend toutes les 
mesures nécessaires, y compris veiller à des conditions contractuelles appropriées dans ses contrats 
et contrats de sous-traitance, pour prévenir l’utilisation, la communication ou le retransfert non 
autorisés de ces données techniques ou biens, ou l’accès non autorisé à ces derniers. Pour les 
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données techniques ou les biens reçus au titre de l’alinéa C ci-dessus, la Partie destinataire leur 
applique un niveau de protection au moins équivalent à celui qui est appliqué par la Partie 
d’origine. 

6.4 Les Parties n’entendent accorder à un bénéficiaire, par le présent Arrangement de mise 
en œuvre (Mémorandum), d’autre droit que celui d’utiliser, de communiquer ou de retransférer les 
données techniques ou les biens reçus conformément aux conditions imposées par le présent ar-
ticle.  

6.5 Les données concernant l’interface, l’intégration, la sécurité et les essais (sauf les don-
nées détaillées de conception, de transformation et de traitement ainsi que les logiciels connexes) 
seront échangées sans restriction d’utilisation ou de communication, sous réserve des lois et règle-
ments nationaux. 

6.6 Le retrait d’une Partie du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) 
n’affecte pas les droits ou obligations se rapportant à la protection des données techniques et des 
biens transférés en vertu de ses dispositions avant le retrait, sauf s’il en est convenu autrement dans 
un accord de dénonciation en application de l’article 15 du présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum).  

Article 7. Dispositions financières 

7.1 Chaque Partie prendra à sa charge les frais afférents à l’exercice de ses responsabilités, y 
compris, sans toutefois s’y limiter, les coûts liés à la rémunération, aux voyages et à la subsistance 
de son propre personnel, et au transport de tous les équipements et autres éléments relevant de sa 
responsabilité en vertu du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). La Partie desti-
nataire prend en charge les frais de média et de transmission de données provenant du nœud de 
données national de l’autre Partie. 

7.2 Les activités visées dans le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) sont 
subordonnées à la disponibilité des fonds alloués aux Parties. Si une Partie rencontre des 
problèmes de financement susceptibles d’affecter sa capacité à s’acquitter de ses responsabilités 
découlant du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum), elle est tenue d’en informer 
l’autre Partie et de se concerter avec elle sans délai. 

Article 8. Dédouanement et visa 

8.1 Chaque Partie mettra tout en œuvre pour le dédouanement gratuit des biens nécessaires à 
l’application du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). Ces dispositions sont to-
talement réciproques. Si le MITI n’est pas en mesure d’assurer une franchise des droits de douane, 
il s’acquitte (par des arrangements avec ses contractants) de tous les droits, taxes ou autres frais 
imposés par l’administration des douanes du Japon. Si la NASA n’est pas en mesure d’assurer une 
franchise des droits de douane, elle s’acquitte de tous les droits, taxes ou autres frais imposés par 
l’administration des douanes des États-Unis. Aux fins du présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum), les équipements fournis par la NASA au MITI demeurent la propriété du Gouver-
nement des États-Unis et les équipements fournis par le MITI à la NASA demeurent la propriété 
du Japon. 
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8.2 La NASA mettra tout en œuvre pour faciliter la délivrance des licences d’exportation 
pour les équipements achetés par le MITI aux États-Unis pour le compte d’ASTER. 

8.3 La NASA et le MITI aideront le personnel de la NASA et du MITI, y compris les 
contractants et les investigateurs participant à l’IEOS, à obtenir les visas nécessaires. 

Article 9. Information publique  

9.1 Chaque Partie se réserve le droit de communiquer des informations au public concernant 
ses propres activités en vertu du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). 

9.2 Les Parties s’engagent à collaborer en avance sur les activités d’information au public 
concernant leurs responsabilités et performances réciproques en vertu du présent Arrangement de 
mise en œuvre (Mémorandum). 

Article 10. Renonciation réciproque de responsabilité; 
Convention sur la responsabilité; Immatriculation 

10.1 Il est confirmé que l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la coopéra-
tion dans l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques du 24 avril 1995, ci-après 
dénommé « Accord de renonciation réciproque », et les échanges de notes de la même date entre 
les Gouvernements du Japon et des États-Unis d’Amérique concernant les demandes 
d’indemnisation subrogées s’appliquent aux activités visées dans le présent Arrangement de mise 
en œuvre (Mémorandum). 

En outre, le MITI, par le biais d’arrangements avec ses contractants, dégage la NASA et ses 
entités connexes de toute responsabilité à l’égard des demandes d’indemnisation subrogées initiées 
contre ces entités par le Gouvernement du Japon, en qualité de subrogé, sur la base de dommages 
résultant d’activités visées dans le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). La 
NASA accepte de renoncer aux demandes d’indemnisation subrogées initiées contre le Gouverne-
ment du Japon, le MITI et les entités connexes du MITI par le Gouvernement des États-Unis sur la 
base de dommages résultant d’opérations spatiales protégées. 

10.2 Il est entendu que les États-Unis immatriculent la plateforme EOS-AM1 conformément 
à la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique du 
14 janvier 1975. 

Article 11. Usage de brevets – Autorisations, consentement et indemnisation 

11.1 Afin d’éviter toute interruption dans l’exécution du présent projet de coopération, la 
NASA donne par le présent Arrangement l’autorisation et le consentement du Gouvernement des 
États-Unis (sans préjudice des droits d’indemnisation) à toute utilisation et fabrication d’une inven-
tion visée par un brevet des États-Unis dans l’exercice des responsabilités du MITI en vertu du 
présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum), y compris dans l’exercice de ces respon-
sabilités par les contractants ou les sous-traitants du MITI. 

11.2 Dans le cas où le Gouvernement des États-Unis verrait sa responsabilité engagée du fait 
d’une pratique relative à des inventions visées par des brevets américains détenus par des particu-
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liers, soit sous la forme de redevances dues au titre d’un brevet existant du Gouvernement des 
États-Unis, soit comme une pratique non autorisée de ces brevets (violation de brevet), et que cette 
responsabilité est engagée en raison de l’exécution des obligations du MITI en vertu du présent 
Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) par le MITI ou les contractants ou sous-traitants 
du MITI, celui-ci accepte de dégager le Gouvernement des États-Unis (par le biais d’arrangements 
entre le MITI et ses contractants) de cette responsabilité, y compris des frais de violation de brevet 
et du remboursement de ces redevances. Le MITI fournit également au Gouvernement des 
États-Unis les informations et l’assistance dont il dispose pour sa défense contre toute poursuite ou 
demande d’indemnisation relative aux redevances ou aux violations de ce brevet. 

Article 12. Invention et droits de brevet 

Aucune disposition du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) ne peut être in-
terprétée comme accordant ou impliquant des droits à des brevets ou inventions des Parties ou de 
leurs contractants ou sous-traitants, ou des participations dans de tels droits ou inventions. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie se concerte avec l’autre à l’avance concernant les facteurs pouvant affecter les 
modalités et conditions du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum). Toute question 
relative à l’interprétation ou à l’application du présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum) est d’abord renvoyée devant l’Administrateur associé de la NASA pour la Mission 
Planète Terre et le Directeur de la Division de l’industrie spatiale du MITI. Toute question qui ne 
peut être réglée à ce niveau est renvoyée devant l’Administrateur de la NASA et le Directeur 
général du Bureau de l’industrie des machines et de l’information du MITI. 

Article 14. Amendements 

Le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) peut être amendé à tout moment 
par un accord écrit entre les Parties. 

Article 15. Dénonciation 

15.1 L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Arrangement de mise en œuvre 
(Mémorandum) à tout moment après avoir donné à l’autre un préavis écrit d’au moins 12 mois 
indiquant son intention d’y mettre fin. 

15.2 Aux fins de la poursuite de l’ensemble de l’IEOS, les Parties s’efforcent de respecter les 
modalités et conditions de retrait d’une Partie avant la date effective de retrait. 

15.3 Le retrait d’une Partie est sans incidence sur les obligations qui lui incombent en vertu 
du présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) à l’égard de la responsabilité et de la 
protection des données et des biens, sauf accord contraire stipulé dans un accord de dénonciation 
au titre du paragraphe 15.2 ci-dessus.  
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Article 16. Entrée en vigueur 

Le présent Arrangement de mise en œuvre (Mémorandum) entrera en vigueur dès sa signature 
et le demeurera pendant la durée du programme EOS-AM1, sous réserve que l’échange de notes 
demeure en vigueur. Il peut par la suite être prorogé pour d’autres périodes convenues par écrit, à 
condition que l’échange de notes demeure en vigueur. La durée du programme EOS-AM1 corres-
pond à la vie réelle du vaisseau spatial EOS-AM1, à laquelle s’ajoute dix années supplémentaires, 
après vol, pour poursuivre les responsabilités de gestion des données de l’EOS-AM1. Les modali-
tés seront en outre précisées dans le plan conjoint de mise en œuvre du projet. 

FAIT à la NASA, le 7 novembre 1996, en deux exemplaires originaux. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique : 
DANIEL S. GOLDIN 

Pour le Ministère du commerce international et de l’industrie du Japon : 
MINORU SHIBUYA 
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ANNEXE 1 
PRINCIPES D’ÉCHANGE DES DONNÉES IEOS 

Les principes d’échange de données contenus dans le présent document définissent la base sur 
laquelle les organismes ci-dessous (ci-après dénommés les « organismes ») mettront en commun 
les données provenant du Système international d’observation de la terre (IEOS) et les mettront à 
la disposition d’autres utilisateurs. Ces organismes sont les quatre organismes qui sont chargés des 
programmes d’observation de la Terre des partenaires de la station spatiale et qui agiront comme 
délégations pour la mise en œuvre des principes, en collaboration avec des organisations opéra-
tionnelles qui leur sont étroitement liées. Ces organismes sont : l’Agence spatiale européenne 
(ESA), en collaboration avec l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météoro-
logiques (EUMETSAT) [à confirmer]; la United States National Aeronautics and Space Adminis-
tration (NASA), en collaboration avec l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère 
(NOAA); l’Agence japonaise des sciences et de la technologie (STA), en collaboration avec 
l’Office national des réalisations spatiales du Japon (NASDA), le Ministère du commerce interna-
tional et de l’industrie du Japon (MITI), l’Agence japonaise pour l’environnement (JEA) et 
l’Agence météorologique japonaise (JMA); et l’Agence spatiale canadienne (ASC). 

L’IEOS comprend actuellement les plateformes suivantes et leurs instruments d’observation 
de la Terre correspondants énumérés dans le plan de mise en œuvre IEOS : le Système 
d’observation de la Terre (EOS) de la NASA, à commencer par l’EOS-AM1; l’élément ENVI-
SAT-1 du Programme de la Mission d’observation de la Terre sur orbite polaire (POEM) de 
l’ESA; les Satellites opérationnels d’observation de l’environnement en orbite polaire (POES) de 
la NOAA, à commencer par NOAA-N; le Système japonais d’observation de la Terre (JEOS), à 
commencer avec le satellite perfectionné d’observation de la Terre (ADEOS); et la Mission de 
précipitations tropicales (TRMM) du Japon ou de la NASA. Les organismes IEOS s’efforceront 
d’inclure les futures missions d’observation de la Terre selon que de besoin, dans le cadre de 
l’IEOS, y compris d’appliquer ces principes d’échange de données. 

Tout organisme peut proposer l’ajout d’un élément à l’IEOS. Avec l’accord unanime de tous 
les organismes, un nouvel élément peut être ajouté à l’IEOS et son fournisseur peut devenir un or-
ganisme aux fins des présents principes d’échange de données. 

Les principes suivants traitent des critères d’accès et d’utilisation des données provenant des 
plateformes ci-dessus. Les modalités d’application seront convenues par les Parties dans le plan de 
mise en œuvre IEOS. Les modalités et conditions détaillées de l’exécution pratique de ces prin-
cipes seront documentées dans le plan de mise en œuvre IEOS et convenues par les organismes. 
Les définitions rattachées à ces principes d’échange de données font partie intégrante de ces der-
niers et seront mentionnées pour la bonne application de tous les arrangements et de toutes les ac-
tivités de coopération réalisées dans l’IEOS. 

1. Toutes les données IEOS seront mises à la disposition des utilisateurs à des fins paci-
fiques, sur une base non discriminatoire et dans les meilleurs délais. 

2. Il n’y aura pas de période d’utilisation exclusive des données. Si le besoin de fournir des 
données validées est réel, toute période initiale d’utilisation exclusive des données devrait être li-
mitée et explicitement définie. Le but devrait être de communiquer les données sous une forme 
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préliminaire dans un délai de 3 mois après le début de la réception habituelle des données de 
l’instrument. 

3. Toutes les données IEOS seront disponibles pour utilisation par chacun des organismes 
et leurs utilisateurs désignés au prix le plus bas possible à des fins non commerciales dans les caté-
gories suivantes : recherche, applications et exploitation dans l’intérêt public. 

4. Les organismes qui désignent les utilisateurs à des fins de recherche et d’applications le 
feront par le biais d’un appel à proposition ou d’un processus analogue. La désignation 
comprendra une définition des données à fournir. Les utilisateurs à des fins de recherche devront 
communiquer leurs résultats pour publication dans la littérature scientifique et les utilisateurs à des 
fins d’applications doivent publier leurs résultats dans un rapport technique et les utilisateurs des 
deux catégories seront tenus de transmettre leurs résultats à l’organisme qui les a désignés et à 
l’organisme qui fournit les données. 

5. L’un des organismes peut désigner les utilisateurs nationaux des pays ou États membres 
respectifs des organismes, selon que de besoin, pour avoir accès à toutes les données IEOS au prix 
le plus bas possible à des fins d’exploitation non commerciales dans l’intérêt général, à condition 
que l’organisme qui les a désignés soit chargé de s’assurer que les modalités et conditions 
d’utilisation des données sont respectées. Il sera rendu compte de cette utilisation à l’organisme qui 
fournit les données sur la base de critères convenus d’un commun accord, notamment le type, 
l’usage et la destination finale des données. La désignation d’utilisateurs hors du territoire national 
des organismes ou de leurs États membres (par exemple, les organisations et organismes interna-
tionaux des pays non participants) à des fins d’exploitation non commerciales dans l’intérêt géné-
ral ne sera faite qu’avec le consentement de l’organisme qui fournit les données.  

6. Pour des fins autres que celles visées au paragraphe 3, les données visées seront rendues 
accessibles conformément aux modalités et conditions qu’établira l’organisme qui les fournit. 

7. Chaque organisme qui fournit des données répondra aux demandes de données des 
autres organismes et de leurs utilisateurs désignés dans la plus large mesure possible. Si ces de-
mandes de données excèdent sa capacité, il prendra, avec l’organisme ayant désigné les utilisa-
teurs, d’autres dispositions pour répondre à ces demandes. 

8. Toutes les données demandées par les organismes et leurs utilisateurs désignés seront 
accessibles à condition que le bénéficiaire accepte les modalités et conditions en vigueur en 
matière de droits de propriété intellectuelle et droits de propriété conformément à ces principes 
d’échange de données et garantisse que les données ne seront pas divulguées à des parties non 
désignées, ni utilisées d’une autre manière que celles pour laquelle elles ont été fournies, sans le 
consentement écrit de l’organisme qui fournit les données. 

9. Chaque organisme peut déléguer certaines de ses fonctions à d’autres entités, auquel cas 
il sera tenu de garantir le respect de ces principes d’échange de données. 

10. Les organismes harmoniseront les critères et les priorités d’acquisition, d’archivage et de 
sélection de données, en consultation avec d’autres organisations compétentes. 
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Définitions 

Les définitions suivantes s’appliquent dans le contexte des présents principes : 
L’expression « utilisation des données à des fins d’application » désigne une étude limitée de 

la validation de principe concernant : 1) la solution d’un programme appliqué pour démontrer 
l’utilité des données; ou 2) la démonstration de l’utilisation des données à des fins d’exploitation. 

Le terme « données » renvoie au résultat original du capteur d’observation de la Terre et aux 
produits supérieurs créés à partir de ces données par l’organisme qui fournit les données comme un 
élément de l’ensemble des produits standard. 

L’expression « organisme qui fournit les données » désigne un organisme dont la responsabili-
té première est de distribuer des données provenant d’un instrument particulier ou dont il est le dé-
tenteur. Il sera défini dans des accords entre l’opérateur de la plateforme qui transporte 
l’instrument et le fournisseur de l’instrument, s’il s’agit de deux organisations différentes. 

L’expression « prix le plus bas possible » pour les utilisateurs désignés n’est pas supérieur au 
coût additionnel des ressources, au-dessus du coût des opérations normales du système de données 
planifiées, nécessaire pour répondre à une demande précise des utilisateurs. Ces coûts peuvent 
comprendre les dépenses afférentes aux médias et à la main-d’œuvre pour l’exploitation et la main-
tenance de l’équipement, ainsi qu’aux frais de livraison de courrier ou de transmission électro-
nique. Les coûts ci-dessus ne devraient pas comprendre les coûts non récurrents tels que les coûts 
des recherches, de la mise au point et du capital des segments spatiaux. Toutefois, ils peuvent 
comprendre un montant raisonnable pour un coût supplémentaire de fourniture de données. 

L’expression « utilisation à des fins non commerciales » désigne l’utilisation des données en 
vue de fournir une prestation dans l’intérêt général contrairement à l’utilisation qui vise à octroyer 
un avantage économique à un utilisateur ou un groupe d’utilisateurs particuliers. 

L’expression « utilisation non commerciale à des fins d’exploitation dans l’intérêt général » 
s’entend de l’utilisation des données en vue de fournir un service régulier dans l’intérêt général 
contrairement à l’utilisation qui vise à octroyer un avantage économique à un utilisateur ou un 
groupe d’utilisateurs particuliers. L’utilisation des données en vue d’exécuter une mission 
d’observation et de prédiction en rapport avec l’environnement en est une illustration. Ces activités 
peuvent être réalisées par des organismes nationaux et internationaux ou d’autres entités désignées 
par ces organismes en vue d’appuyer leur mission d’intérêt général. L’organisme qui fournit les 
données ou l’organisme qui désigne les utilisateurs peut demander à ces derniers de lui fournir en 
retour un rapport d’étape périodique. 

L’expression « sur une base non discriminatoire » signifie que tous les utilisateurs d’une caté-
gorie d’utilisation de données clairement définie peuvent obtenir les données selon les mêmes mo-
dalités et conditions, et les catégories sont définies de sorte que tous les utilisateurs potentiels y se-
ront compris avec accès aux données. 

L’expression « utilisation de données à des fins de recherche » s’entend de l’utilisation de 
données dans une étude ou une investigation qui vise à établir des faits ou des principes. 
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ANNEXE 2 
DÉFINITIONS 

Renseignements complémentaires : 
 Toute donnée nécessaire pour traiter les données du niveau 0 à un niveau supérieur, y 

compris, mais sans s’y limiter, les mises à jour des éphémérides, les codes horaires, 
les données techniques, les paramètres du vaisseau spatial et les informations sur la 
navigation, les informations chronologiques d’orientation du vaisseau, etc. 

Données du niveau 0 : 
 Données brutes de l’instrument ou de la charge utile reconstituées sous une résolution 

intégrale. 

Données du niveau 1a : 
 Données brutes de l’instrument reconstituées sous une résolution intégrale, référen-

cées dans le temps et annotées avec des informations auxiliaires, y compris 
l’étalonnage radiométrique et les coefficients de correction géométrique et les para-
mètres de géocodage (par exemple, l’éphéméride de la plateforme) calculés et an-
nexés, mais non appliqués, aux données du niveau 0. 

Données du niveau 1b : 
 Données du niveau 1a qui ont été traitées à l’aide de potentiomètres d’étalonnage ra-

diométrique et de correction géométrique. 

Données du niveau 2 : 
 Variables environnementales restituées (par exemple, la hauteur des vagues de 

l’océan, l’humidité du sol, la concentration des glaces) au même endroit et sous la 
même résolution que les données source du niveau 1. 

Données du niveau 3 : 
 Les données ou les variables environnementales restituées qui ont été 

ré-échantillonnées dans le temps et dans l’espace (c’est-à-dire à partir des produits de 
données du niveau 1 ou du niveau 2). Ce ré-échantillonnage peut comprendre le 
moyennage et le mixage d’images. 

Produits standard : 
 Les produits de données standard sont générés dans le cadre d’investigations aux fins 

de recherche; ils sont d’une grande utilité pour la recherche, acceptés par l’IWG et le 
Bureau du programme EOS, générés régulièrement et, en général, ce sont des 
produits de données approfondies dans le temps et dans l’espace. Les produits de 
données standard du niveau 1 seront générés pour tous les instruments EOS; les 
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produits standard du niveau 2 seront générés pour la plupart des instruments EOS. 
Certaines investigations interdisciplinaires EOS généreront également des produits de 
données standard. Ceux-ci seront caractérisés par une disponibilité garantie dans des 
périodes de temps définies après que les données d’entrée nécessaires seront 
devenues disponibles. Ils sont générés par des algorithmes approuvés par la 
communauté dans des centres d’archivage et de distribution actifs (DAAC) dont 
l’assurance de la qualité est assurée par les scientifiques. Chaque instrument EOS 
doit générer de tels produits. 

Algorithme : 
 Procédure mathématique par étapes permettant de résoudre un problème. Chaque 

étape est définie de manière précise et sans ambiguïté pour qu’elle puisse être exécu-
tée en principe par une machine. Dans le contexte de la télédétection, les algorithmes 
précisent généralement comment déterminer les produits de données de niveau supé-
rieur à partir de données source de niveau inférieur. 

Navigation : 
 Données produites principalement pour fournir aux autres investigateurs une com-

préhension du type et de la qualité des données disponibles. Généralement, les 
groupes de données de navigation sont limités en taille ou en résolution. La forme 
spécifique des données de navigation sera définie dans le plan de mise en œuvre du 
projet. 

Documentation : 
 Collecte organisée et conservée, ou enregistrements décrivant l’objectif, l’utilisation, 

la structure, les modalités et les exigences d’exploitation d’un logiciel en vue de 
rendre les informations facilement accessibles à l’utilisateur. 

Produits spéciaux : 
 Les produits spéciaux sont générés dans le cadre d’une investigation utilisant des 

données ASTER pour une région ou une période de temps limitée, ou sont des pro-
duits qui n’ont pas été admis comme produits standard par l’EOS IWG. Ils seront 
normalement générés sur le site de l’investigateur ou dans des installations scienti-
fiques de calcul. 

Code source : 
 Mnémonique originale ou énoncé de niveau supérieur d’un programme informatique 

codé dans un langage autre que le langage machine et devant être traduit en langage 
machine avant son utilisation. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L’ENVIRONNEMENT DE LA JORDANIE RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule  

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis, agissant en son nom 
et au nom des autres organismes du Gouvernement des États-Unis qui participent au Programme 
GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et le Ministère de l’environnement de la 
Jordanie (ci-après dénommé « la Partie jordanienne »), 

Souhaitant sensibiliser les élèves du monde entier aux enjeux environnementaux au niveau 
mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en mathéma-

tiques, 
Sont convenus de coopérer comme suit dans le cadre du Programme mondial d’éducation et 

d’observation pour la défense de l’environnement, ci-après dénommé « Programme GLOBE » : 

Article premier. Programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et pédagogique, dans le 
domaine de l’environnement, qui réunit élèves, enseignants et scientifiques en vue d’étudier 
l’environnement mondial. Il a permis de créer un réseau international d’élèves, du niveau primaire 
au niveau secondaire, qui s’intéressent aux enjeux environnementaux, effectuent des mesures envi-
ronnementales et partagent des données utiles dans ce domaine, entre eux et avec la communauté 
scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La Partie américaine s’engage à : 
1. Choisir les établissements scolaires des États-Unis qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A); 
2. Choisir, en consultation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, les 

mesures environnementales à effectuer et le matériel nécessaire au Programme (voir l’annexe B); 
3. Choisir les équipes principales pour les mesures environnementales et appuyer les ressor-

tissants des États-Unis membres de ces équipes; 
4. Élaborer, en concertation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, les 

supports pédagogiques GLOBE; 
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5. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies. 
Transmettre ces instructions et les supports pédagogiques généraux du Programme à la Partie 
jordanienne, qui les reproduira en tant que de besoin; 

6. Organiser des sessions régionales de formation destinées aux coordonnateurs du Pro-
gramme dans le pays et aux enseignants GLOBE, qui formeront à leur tour d’autres enseignants 
GLOBE en Jordanie;  

7. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir les moyens de traitement des données 
GLOBE, ainsi que les autres technologies et matériels nécessaires; 

8. Fournir des logiciels GLOBE, en tant que de besoin, qui seront utilisés sur les ordinateurs 
des établissements scolaires GLOBE en Jordanie (dans la mesure du possible, le texte affiché à 
l’écran sera accessible dans l’une des six langues de l’Organisation des Nations Unies choisie par 
l’élève); 

9. Recevoir les mesures environnementales communiquées par les établissements scolaires 
GLOBE dans le monde entier, élaborer des représentations visuelles de l’environnement mondial à 
partir de ces mesures et fournir ces représentations visuelles à la Partie jordanienne; et 

10. Évaluer périodiquement le Programme GLOBE dans son ensemble, en consultation avec 
les coordonnateurs dans les différents pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie jordanienne s’engage à : 
1. Choisir les établissements scolaires jordaniens qui participeront au Programme GLOBE 

(voir l’annexe A) et fournir la liste actualisée de ces établissements à la Partie américaine au début 
de chaque année scolaire; 

2. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE en Jordanie mènent les activités 
fondamentales énoncées à l’annexe A (effectuer les mesures environnementales, transmettre les 
données, et recevoir et utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial qui en 
résultent, en utilisant les supports pédagogiques GLOBE, sous la conduite d’enseignants formés 
pour mettre en œuvre le Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact au sein du Gouvernement jordanien, qui sera chargé des 
communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme GLOBE; 

4. Désigner un coordonnateur pour le pays, qui sera chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE en Jordanie; 

5. Veiller à ce que le coordonnateur pour le pays et certains enseignants du Programme par-
ticipent à une formation régionale sur le Programme et dispensent à leur tour cette formation à au 
moins un enseignant dans chaque établissement scolaire GLOBE en Jordanie; 

6. Veiller à ce que les instructions GLOBE sur les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données soient suivis dans les établissements scolaires GLOBE en Jordanie et 
à ce que les supports pédagogiques généraux du Programme soient convenablement traduits, adap-
tés, reproduits et distribués à tous les établissements scolaires participants; 

7. Veiller à ce que le matériel de mesure que les établissements scolaires GLOBE utilisent 
pour effectuer les mesures environnementales soit conforme aux spécifications GLOBE (décrites à 
l’annexe B); 
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8. Veiller à ce que les enseignants et les élèves des établissements scolaires GLOBE en 
Jordanie étalonnent le matériel de mesure conformément aux procédures indiquées dans les 
instructions GLOBE; 

9. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE en Jordanie disposent du matériel 
informatique et des systèmes de communication voulus pour accéder à Internet et ainsi transmettre 
les mesures environnementales et recevoir et utiliser les représentations visuelles de 
l’environnement mondial. Si les établissements scolaires jordaniens n’ont pas accès à ce matériel 
informatique et à ces systèmes de communication, la Partie jordanienne doit trouver une autre 
solution pour la transmission et la réception des données (au minimum, le coordonnateur pour le 
pays aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur les mesures 
recueillies par les établissements scolaires GLOBE en Jordanie soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les activités GLOBE en Jordanie et aider la Partie américaine à 
effectuer l’évaluation périodique du Programme GLOBE dans son ensemble. 

Article 3. Dispositions financières 

Chaque Partie assume les coûts se rapportant à l’exécution de ses responsabilités aux termes 
du présent Accord. Chacune des Parties assume les obligations qui lui incombent aux termes du 
présent Accord dans le respect de ses procédures de financement et pour autant que les fonds, le 
personnel et les autres ressources nécessaires soient disponibles. Les activités relevant du présent 
Accord sont menées dans le respect des lois et règlements applicables des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données des mesures environnementales, les représentations visuelles de l’environnement 
mondial, les logiciels et les supports pédagogiques sont disponibles dans le monde entier sans res-
triction quant à leur utilisation ou à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chaque Partie peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE comme elle le 
juge utile, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois et règlements, facilite l’entrée sur son 
territoire, et la sortie de ce lieu, des personnes et des produits nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Accord et autorise l’entrée de tels produits sur son territoire en franchise de droits de 
douane et d’autres droits similaires. 

Article 7. Durée  

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et reste en 
vigueur pendant cinq ans. Il est tacitement reconduit tous les cinq ans, à moins que l’une des 
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Parties ne décide d’y mettre fin et en informe l’autre Partie par écrit trois mois à l’avance. Il peut 
être dénoncé à tout moment, par l’une ou l’autre des Parties, sous préavis écrit de trois mois. Il 
peut être amendé par accord écrit des deux Parties. 

FAIT à Amman, le 31 octobre 1996, en deux exemplaires. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère : 
WESLEY WILLIAM EGAN 

Pour le Ministère de l’environnement : 
ABDUL RAZZAQ TUBEISHAT 
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ANNEXE A  
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT AU PROGRAMME GLOBE 

Chaque pays partenaire choisit ses établissements scolaires qui participeront au Programme. 
Ces établissements doivent être choisis de façon à réaliser les objectifs du Programme. En choisis-
sant leurs établissements, les pays doivent s’attacher en particulier à réunir le plus grand nombre 
possible d’élèves et à obtenir la meilleure répartition géographique possible dans le monde. Ils de-
vraient également envisager de faire participer des établissements scolaires situés dans des régions 
qui produiront des données importantes pour la communauté scientifique internationale. 

Les élèves de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, mènent les acti-
vités fondamentales suivantes : ils effectuent des mesures environnementales dans leur établisse-
ment scolaire ou dans les environs; ils communiquent leurs données à un centre de traitement des 
données GLOBE; ils reçoivent les représentations visuelles de l’environnement mondial créées à 
partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, 
ils étudient l’environnement en faisant les liens voulus entre, d’une part, leurs observations et les 
représentations visuelles qui en ont résulté et, d’autre part, les enjeux environnementaux plus 
larges. Toutes ces activités sont dirigées par des enseignants formés spécialement dans le cadre du 
Programme GLOBE (les enseignants GLOBE). 

Les élèves participant au Programme utilisent les supports pédagogiques GLOBE dans leur 
établissement scolaire, sous la conduite d’un enseignant GLOBE. Les supports pédagogiques 
expliquent les procédures à suivre pour effectuer les mesures et le protocole de communication des 
données. Ils expliquent aussi la signification des mesures, orientent les élèves dans l’utilisation des 
représentations visuelles et permettent d’inscrire les aspects expérimentaux du Programme dans 
une étude plus générale de l’environnement. 
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ANNEXE B  
MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉQUIPEMENTS DU PROGRAMME GLOBE 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du Programme GLOBE contribuent 
fortement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. Chaque 
établissement scolaire GLOBE est encouragé à effectuer des mesures environnementales dans les 
domaines essentiels suivants : atmosphère/climat, hydrologie, couverture végétale/biologie et sols. 
À mesure que le Programme GLOBE évoluera, on pourra ajouter des mesures spécifiques, ne 
concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE, afin d’étudier des enjeux 
environnementaux locaux. 

Les élèves de tous niveaux participent activement au Programme GLOBE. La participation 
réelle est conçue en fonction de la tranche d’âge, de l’école primaire à l’école secondaire. Les 
élèves plus jeunes effectuent des mesures limitées, qui peuvent être qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés effectuent des mesures supplémentaires et plus complexes, 
correspondant au niveau de leur classe. Le matériel nécessaire pour les mesures n’est pas 
standardisé, mais les spécifications sont précisées pour les instruments GLOBE.  

On trouvera ci-dessous la liste des mesures de base et du matériel nécessaire. Cette liste a été 
élaborée et sera mise à jour périodiquement comme indiqué à l’alinéa 2 du paragraphe A de 
l’article 2, sur la base de l’expérience acquise au cours de la mise en œuvre du Programme 
GLOBE. 

MESURES  MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
Atmosphère/climat : 
Température de l’air Thermomètre à minimum et maximum 
 Thermomètre d’étalonnage 
 Abri pour les instruments 
Précipitations  Pluviomètre 
Couverture nuageuse/Type Cartes de la nébulosité 
 
Hydrologie : 
pH de l’eau  Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 
Température de l’eau  Thermomètre à liquide organique 
Oxygène dissous  Kit pour la mesure de l’oxygène dissous 
Alcalinité  Kit pour la mesure de l’alcalinité de l’eau 
Conductivité électrique  Testeur de conductivité de type électrode 
 
Couverture végétale/biologie : 
Couverture végétale  Images obtenues par télédétection 
 Logiciel Multispec 
Identification des espèces  Clefs dichotomiques 
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Biométrie  Mètre à ruban 
 Clinomètre (facultatif)  
 Densitomètre (facultatif) 
Sols : 
Humidité du sol Récipients pour les échantillons de sol 
 Tarière 
 Humidimètre de sol (facultatif)  
 Blocs de gypse (facultatif) 
Caractérisation du sol Tableau des couleurs 
 Cylindres gradués  
 Tarière (facultatif) 
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ANNEXE C 
SYSTÈME INFORMATIQUE ET DE COMMUNICATION DU PROGRAMME GLOBE 

Pour profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements scolaires sont en-
couragés à utiliser Internet, ainsi que les ordinateurs présents dans les classes. L’accès aux infor-
mations par Internet aidera les établissements scolaires GLOBE à saisir les données, à analyser les 
données et à utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes techno-
logies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier électro-
nique ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment le 
courrier électronique ou le courrier papier, pour diffuser les représentations visuelles de 
l’environnement mondial. Une solution sera trouvée pour tous les établissements souhaitant parti-
ciper au Programme. 

La technologie utilisée dans le cadre du Programme GLOBE évoluera sans cesse, et les parti-
cipants seront encouragés à suivre cette évolution.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
HACHÉMITE DE JORDANIE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désireux de faciliter l’expansion des possibilités dans le domaine des transports aériens inter-
nationaux, 

Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux expé-
diteurs toute une gamme de services aux tarifs les plus bas qui excluent toute pratique abusive et 
ne résultent pas de l’abus d’une position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien individuelles à mettre en place et à appliquer des prix innovants et compétitifs, 

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien inter-
national et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon 
fonctionnement des services aériens et minent la confiance du public dans la sécurité de l’aviation 
civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une autre interprétation : 
1. L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas des États-Unis, du 

Ministère des transports ou de son successeur et, dans le cas du Royaume hachémite de Jordanie, 
de la Direction de l’aéronautique civile du Ministère des transports et de toute personne ou tout 
organisme habilités à remplir les fonctions exercées par ladite Direction; 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tout amendement 
qui pourrait y être apporté; 

3. L’expression « transport aérien » s’entend du transport public par aéronef de passagers, 
de bagages, de marchandises et de courrier, que ce soit séparément ou en combinaison contre 
rémunération ou en vertu d’un contrat de location; 

4. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 

1) Tout amendement entré en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 et rati-
fié par les deux Parties, et 
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2) Toute annexe ou tout amendement à une annexe adoptés conformément l’article 90 
de la Convention, dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est en vigueur 
au moment considéré pour les deux Parties; 

5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend de toute entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coût total » s’entend du coût du service fourni, auquel s’ajoute une rede-
vance raisonnable pour frais généraux d’administration; 

7. L’expression « service aérien international » s’entend d’un service aérien qui traverse 
l’espace aérien au-dessus du territoire de plus d’un État; 

8. Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix au titre du transport aérien de passa-
gers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises (à l’exclusion du courrier) par des entreprises de 
transport aérien, y compris par leurs agents, et des conditions qui régissent la disponibilité de ce ta-
rif, taux ou prix; 

9. L’expression « escale non commerciale » s’entend d’un atterrissage effectué à une fin 
autre que l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de marchandises et/ou de 
courrier en transport aérien; 

10. Le terme « territoire » s’entend des régions terrestres qui se trouvent sous la souveraineté, 
la juridiction, la protection ou la tutelle d’une des Parties ainsi que des eaux territoriales y adja-
centes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » s’entend d’une redevance dont doivent s’acquitter les 
entreprises de transport aérien pour la mise à disposition d’installations ou de services aéropor-
tuaires, de navigation aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et installations 
connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits ci-après pour l’exploitation de services 
aériens internationaux par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

 a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
 b) Le droit d’effectuer sur son territoire des escales à des fins non commerciales; et 
 c) Les autres droits spécifiés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 

l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer sur le territoire 
de l’autre Partie, contre rémunération, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du cour-
rier à destination d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle le 
souhaite pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux disposi-
tions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Celles-ci sont 
transmises par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique et indiquent si lesdites entreprises de 
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transport aérien sont autorisées à assurer les services de transport aérien figurant à l’annexe I et/ou 
à l’annexe II. 

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes d’autorisation émanant de 
l’entreprise de transport aérien désignée, dans les formes et selon les modalités prescrites,  pour les 
autorisations d’exploitation et les agréments techniques, l’autre Partie accorde dans les délais les 
plus brefs les autorisations et agréments appropriés, à condition : 

a) Qu’une part substantielle de la propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée, de ressortissants de cette Partie, ou des 
deux à la fois; 

b) Que l’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués aux transports aériens internationaux par la Partie appe-
lée à se prononcer sur la ou les demandes; et 

c) Que la Partie désignant l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les normes 
énoncées dans les articles 6 (Sécurité) et 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation d’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou les 
agréments techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie lors-
que : 

a) Une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de transport 
aérien ne sont pas entre les mains de l’autre Partie, de ressortissants de celle-ci, ou des deux à la 
fois; 

b) Cette entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements visés à 
l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c) L’autre Partie ne maintient ou n’applique pas les normes visées à l’article 6 (Sécurité) du 
présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne s’imposent pour éviter de nouvelles infractions 
aux dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le 
présent article ne sont exercés qu’après consultation avec l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie de suspendre, révoquer, 
limiter ou soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique 
d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie conformément aux disposi-
tions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord. 

Article 5. Application des lois 

1. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie dudit terri-
toire, les lois et règlements relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs doivent être res-
pectés par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie. 

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que de la sortie dudit terri-
toire, les lois et règlements concernant l’admission sur son territoire et le départ de son territoire de 
passagers, d’équipages ou de marchandises à bord des aéronefs (y compris les règlements relatifs à 
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l’entrée, aux autorisations d’accès, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, aux 
douanes et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, aux règlements postaux) doivent être ob-
servés par les passagers, les équipages ou les marchandises des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie ou en leur nom. 

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît comme valides, aux fins de l’exploitation du transport aérien 
visée par le présent Accord, les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou 
validés par l’autre Partie et encore en vigueur, à condition que les exigences pour l’obtention de 
tels certificats, brevets ou licences correspondent aux normes minimales établies en vertu de la 
Convention. Toutefois, chaque Partie se réserve le droit de refuser de reconnaître comme valides, 
aux fins de survol de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordés ou validés 
à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sujet des normes de sécurité appliquées 
par l’autre Partie en ce qui concerne les installations aéronautiques, les équipages, les aéronefs et 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l’issue de ces consultations, l’une 
des Parties estime que l’autre Partie ne maintient ou n’applique pas effectivement des normes et 
des conditions de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui peuvent être 
établies conformément à la Convention, elle informe l’autre Partie de cette constatation et des 
mesures qu’elle juge nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et l’autre Partie prend 
les mesures correctives appropriées. Chaque Partie se réserve le droit de suspendre, révoquer ou 
limiter les autorisations d’exploitation ou agréments techniques accordés à une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie si cette dernière ne prend pas, dans un 
délai raisonnable, les mesures correctives voulues. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des 
actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, elles agissent en particulier conformé-
ment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant 
à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de 
la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la ré-
pression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéro-
ports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir 
les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces 
aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, et des aéroports et installations de navigation 
aérienne ainsi que toute autre menace contre la sécurité de la navigation aérienne civile. 

3. Les Parties agissent, dans leurs relations mutuelles, conformément aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et 
désignées comme annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 
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sur leur territoire, des exploitants d’aéronefs ayant le siège principal de leur activité ou leur 
résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils agissent conformément à ces dispositions en matière de sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions de sûreté que l’autre Partie prescrit 
pour l’entrée sur son territoire et à prendre les mesures adéquates pour assurer la protection des aé-
ronefs et inspecter les passagers, les équipages, leurs bagages de soute et bagages à main, ainsi que 
les marchandises et les provisions de bord de l’aéronef, avant et pendant l’embarquement ou le 
chargement. Chaque Partie examine également avec un esprit favorable toute demande que lui 
adresse l’autre Partie pour que des mesures de sûreté spéciales soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes 
illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des 
installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et par d’autres mesures appropriées visant à mettre fin rapidement et sans dom-
mage à cet incident ou à cette menace. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article en matière de sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de la 
première Partie peuvent demander aux autorités aéronautiques de l’autre Partie des consultations 
immédiates. L’impossibilité de parvenir à un accord satisfaisant dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de cette demande constitue un motif pour suspendre, révoquer, limiter ou 
soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou les agréments techniques d’une ou 
plusieurs entreprises de transport aérien de cette Partie. Si l’urgence de la situation l’exige, une des 
Parties pourra prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux sur 
le territoire de l’autre Partie aux fins de la promotion et de la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit, conformément 
aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, de faire entrer et 
d’employer sur le territoire de l’autre Partie le personnel administratif, commercial, technique, 
opérationnel et autre personnel spécialisé nécessaires à la fourniture de services de transport aé-
rien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’escale sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir de les 
confier en totalité ou en partie à des prestataires concurrents. Ce droit n’est soumis qu’aux 
contraintes matérielles imposées par les considérations relatives à la sécurité des aéroports. 
Lorsque de telles considérations ne permettent pas l’auto-assistance, les services d’escale sont 
fournis à toutes les entreprises de transport aérien sur un pied d’égalité. Les tarifs sont fixés sur la 
base du coût des services fournis, et ces services sont comparables en nature et en qualité à ce 
qu’ils seraient si l’auto-assistance était possible. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie peut procéder à la vente de services 
aériens sur le territoire de l’autre Partie directement et, au choix de l’entreprise, par l’intermédiaire 
de ses agents, sauf éventuelles dispositions particulières des règlements du pays d’origine du vol 
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applicables aux vols affrétés et relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits 
d’annulation et de remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre ces 
services de transport et toute personne peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou en de-
vises librement convertibles. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le transfert 
sont autorisés rapidement, sans restrictions ni redevances, au taux de change applicable aux tran-
sactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur présente la demande initiale 
de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler leurs dé-
penses locales, y compris les achats de carburant, sur le territoire de l’autre Partie en monnaie lo-
cale. Elles peuvent, à leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en devises li-
brement convertibles, conformément à la réglementation locale des changes. 

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services agréés sur les routes spéci-
fiées et à condition que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels accords 1) dispo-
sent des autorisations adéquates et 2) satisfassent aux critères normalement applicables à de tels 
accords, toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut conclure des accords de 
coopération commerciale, notamment des accords de blocs-sièges, de partage de codes ou de loca-
tion, avec : 

i) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; et 
ii) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, à condition que ce 

pays autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des 
services à destination ou en provenance de ce pays ou passant par ce pays. 

Article 9. Droits de douane et taxes 

1. À leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie, les aéronefs des entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, leur équipement ha-
bituel, l’équipement au sol, le carburant, les lubrifiants, les approvisionnements techniques 
d’utilisation immédiate, les pièces détachées (y compris les moteurs), les provisions de bord (y 
compris, sans s’y limiter, la nourriture, les boissons et alcool, le tabac et autres produits destinés à 
la vente aux passagers ou à la consommation par ceux-ci en quantités limitées durant le vol) et 
autres articles destinés à être utilisés uniquement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien 
des aéronefs effectuant des transports aériens internationaux sont exonérés, sur une base de réci-
procité, de toutes restrictions à l’importation, d’impôts et de taxes sur le capital, de droits de 
douane, de droits d’accise, et de droits et redevances similaires qui sont 1) imposés par les autori-
tés nationales et 2) ne sont pas calculés en fonction du coût des services fournis, à condition que 
ces équipements et approvisionnements restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, droits, taxes et rede-
vances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en fonction 
du coût des services fournis : 

a) Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
dans des limites raisonnables, à bord d’un aéronef en partance d’une entreprise de transport aérien 
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de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces provisions sont 
destinées à être consommées sur une partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie où 
elles ont été embarquées; 

b) L’équipement au sol et les pièces détachées (y compris les moteurs) introduits sur le terri-
toire d’une Partie aux fins de service, d’entretien ou de réparation des aéronefs d’une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux; 

c) Le carburant, les lubrifiants et les approvisionnements techniques consommables intro-
duits ou fournis sur le territoire d’une Partie pour être utilisés à bord d’un aéronef d’une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lorsque ces 
approvisionnements sont destinés à être utilisés sur une partie du vol effectuée au-dessus du terri-
toire de la Partie où ils ont été embarqués; et 

d) Les documents promotionnels et publicitaires introduits ou fournis sur le territoire d’une 
Partie et embarqués, dans des limites raisonnables, à bord d’un aéronef en partance d’une entre-
prise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même lors-
que ces documents sont destinés à être utilisés sur une partie du vol effectuée au-dessus du terri-
toire de la Partie où ils ont été embarqués. 

3. Il peut être exigé que les équipements et approvisionnements visés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les entre-
prises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise de 
transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie, en vue du prêt ou 
du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du pré-
sent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées par les autorités ou organismes compétents 
d’une Partie aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie sont justes, raisonnables, non 
discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, 
toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables 
accordées à une autre entreprise de transport aérien au moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées par une Partie aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût total pris en charge par les autorités 
ou organismes compétents pour la fourniture des installations et services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation dans l’aéroport ou le système 
aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un taux raisonnable de retour sur les actifs après amortis-
sement. Les installations et les services faisant l’objet de redevances d’usage sont fournis sur une 
base efficace et économique. 

3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes compétents 
sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et installations, et invite 
les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les infor-
mations qui pourraient être nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable 
des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
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article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, dans un délai 
raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre 
d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications. 

4. Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de règlement des différends conformé-
ment à l’article 14, enfreindre une disposition du présent article, sauf si i) elle ne procède pas, dans 
un délai raisonnable, à l’examen des redevances ou de la pratique faisant l’objet d’une plainte de 
l’autre Partie; ou si ii) à la suite de cet examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir 
pour modifier les redevances ou la pratique incompatibles avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie accorde aux entreprises de transport aérien désignées des possibilités justes 
et égales de concurrence pour la fourniture des services aériens internationaux régis par le présent 
Accord. 

2. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de décider de la 
fréquence et de la capacité de ses services aériens internationaux compte tenu de la situation 
commerciale du marché. En application de ce droit, aucune Partie ne limite unilatéralement le 
volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploités par 
les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour des motifs douaniers, 
techniques, d’exploitation ou d’environnement, dans des conditions uniformes respectant les 
dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune des Parties n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie d’exigence de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ni 
aucune autre condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic incompatible avec les 
objectifs du présent Accord. 

4. Aucune des Parties n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt, 
pour approbation, de leurs calendriers, des programmes de leurs vols affrétés ou réguliers, sauf 
lorsque cela est nécessaire à l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du 
présent article sur une base non discriminatoire ou lorsqu’une annexe au présent Accord l’autorise 
explicitement. Si une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle réduit autant que 
possible la charge administrative représentée par les procédures de dépôt pour les intermédiaires 
de transport aérien et les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de définir les tarifs 
des transports aériens sur la base de la situation commerciale du marché. Elle intervient seulement 
pour : 

a) Prévenir les tarifs ou les pratiques déraisonnablement discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs de tarifs excessivement élevés ou restrictifs en raison d’un 

abus de position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien de tarifs artificiellement bas dus à des subven-

tions ou soutiens directs ou indirects. 
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2. Chaque Partie peut exiger la notification à ses autorités aéronautiques ou le dépôt auprès 
de celles-ci des tarifs que les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie prévoient 
d’appliquer à destination ou en provenance de son territoire. La notification ou le dépôt par les 
entreprises de transport aérien des deux Parties peuvent être exigés 30 jours au plus avant la date 
prévue d’entrée en vigueur. Dans des cas particuliers, la notification ou le dépôt peuvent être 
autorisés dans un délai plus bref que celui normalement exigé. Aucune Partie n’exige la 
notification ou le dépôt, par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie, des tarifs proposés 
au public par les affréteurs, sauf lorsque cela est imposé sur une base non discriminatoire à des fins 
d’information. 

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 
reconduction d’un tarif prévu ou appliqué par a) une entreprise de transport aérien désignée de 
l’une ou l’autre Partie pour des services aériens internationaux entre les territoires des Parties, ou 
b) une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie pour des services aériens internationaux 
entre le territoire de l’autre Partie et un autre pays, y compris, dans un cas comme dans l’autre, les 
transports en correspondance sur une même entreprise de transport aérien ou entre des entreprises 
de transport aérien différentes. Si l’une des Parties estime que l’un de ces tarifs est incompatible 
avec les dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et notifie 
dès que possible les raisons de son désaccord à l’autre Partie. Ces consultations ont lieu au plus 
tard 30 jours à compter de la réception de la demande et les Parties coopèrent pour obtenir les in-
formations nécessaires à un règlement raisonné de la question. Si les Parties parviennent à un ac-
cord sur un tarif ayant fait l’objet d’un avis de désaccord, chaque Partie met tout en œuvre pour as-
surer le respect l’accord. En l’absence d’accord mutuel, le tarif entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Services intermodaux 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien et les 
fournisseurs indirects de transport de marchandises des deux Parties ont le droit d’utiliser sans 
restriction, en relation avec les services aériens internationaux, tout moyen de transport terrestre 
pour les marchandises à destination ou en provenance de tout point du territoire des Parties ou 
d’autres pays, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières et, le cas échéant, le droit de transporter des marchandises sous douane 
conformément aux lois et aux règlements applicables. Ces marchandises, transportées par voie 
terrestre ou aérienne, ont accès aux installations de dédouanement des aéroports. Les entreprises de 
transport aérien peuvent décider de se charger de leur propre transport terrestre ou de procéder au 
transport par l’intermédiaire d’autres transporteurs terrestres, y compris le transport terrestre 
effectué par d’autres entreprises de transport aérien ou par des fournisseurs indirects s’occupant du 
transport aérien de marchandises. De tels services intermodaux de transport de marchandises 
peuvent être proposés à un tarif unique ou à un prix combiné pour transport aérien et terrestre à 
condition que les affréteurs connaissent exactement les modalités de ce type de transport. 

Article 14. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment faire une demande de consultations concernant le présent 
Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à 
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compter de la date à laquelle l’autre Partie en reçoit la demande, à moins qu’il n’en soit décidé au-
trement. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf s’il porte sur le paragraphe 3 de 
l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas réglé par un premier cycle de consultations officielles peut être 
soumis, d’un commun accord entre les Parties, à une personne ou à un organisme en vue d’une dé-
cision. En l’absence d’accord entre les Parties, le différend est soumis, à la demande de l’une ou 
l’autre, à un arbitrage selon la procédure énoncée ci-après.  

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 
a) Dans les 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie désigne 

un arbitre. Dans les 60 jours suivant la désignation de ces deux arbitres, ceux-ci désignent d’un 
commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal; 

b) Si l’une des Parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas désigné 
conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre Partie peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la 
désignation ou aux désignations nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale est un ressortissant de l’une des Parties, le 
vice-président le plus ancien à qui ce motif de disqualification ne s’applique pas procède à cette 
désignation. 

3. Sauf convention contraire, le tribunal arbitral définit l’étendue de sa juridiction confor-
mément au présent Accord et fixe ses propres règles de procédure. Il peut, après avoir été consti-
tué, recommander des mesures correctives provisoires dans l’attente de sa sentence définitive. À 
l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence destinée à déterminer 
les questions précises devant faire l’objet de l’arbitrage et les procédures spécifiques à suivre a lieu 
dans un délai maximal de 15 jours suivant la constitution du tribunal. 

4. Sauf convention contraire ou autre décision du tribunal, chacune Partie soumet un 
mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la constitution du tribunal. Les contre-mémoires 
doivent être déposés 60 jours plus tard. Le tribunal tient une audience, à la demande de l’une des 
Parties ou de sa propre initiative dans un délai de 15 jours à compter de la date limite de dépôt des 
contre-mémoires. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence par écrit dans un délai de 30 jours à compter 
de la clôture de l’audience ou, en l’absence d’audience, à compter de la date à laquelle les deux 
contre-mémoires ont été déposés. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la sentence dans un délai de 
15 jours suivant son prononcé et toute explication est donnée dans un délai de 15 jours suivant la 
demande. 

7. Chaque Partie appliquera, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les déci-
sions et sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal arbitral, y compris les rémunérations et frais des arbitres, sont parta-
gés à égalité entre les Parties. Toute dépense engagée par le Président du Conseil de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale du fait des procédures mentionnées à l’alinéa b) du paragraphe 2 
du présent article est réputée faire partie des frais du tribunal arbitral. 
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Article 16. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée simultanément à l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. Le présent Accord prendra fin à minuit (heure du lieu de réception 
de la notification à l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de récep-
tion par l’autre Partie de ladite notification, à moins que celle-ci soit ne soit retirée d’un commun 
accord entre les Parties avant l’expiration de cette période. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et toutes les modifications qui pourront lui être apportées seront enregistrés 
auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date de leur signature. Dès son entrée 
en vigueur, le présent Accord remplacera l’Accord relatif aux transports aériens entre les 
États-Unis et la Jordanie, conclu à Amman le 8 avril et le 8 juin 1980 par échange de notes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Amman (Jordanie) le 10 novembre 1996, en double exemplaire, en anglais et arabe, 
tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
WESLEY W. EGAN 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
NASIR AL-LAWZI 
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ANNEXE I 

SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

SECTION 1. ROUTES 

Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie visées dans la présente annexe 
ont le droit, conformément aux conditions de leur désignation, d’exploiter des services aériens 
internationaux réguliers entre des points situés sur les routes suivantes : 
 A. Routes pour l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gou-

vernement des États-Unis : 
 À partir de points en deçà des États-Unis, via les États-Unis et des points intermédiaires, 
vers tout point ou tous points en Jordanie et au-delà. 
 B. Routes pour l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Gou-

vernement de la Jordanie : 
 À partir de points en deçà de la Jordanie, via la Jordanie et des points intermédiaires, vers 
tout point ou tous points aux États-Unis et au-delà. 

SECTION 2. FLEXIBILITÉ OPÉRATIONNELLE 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, sur un vol ou sur tous les vols et à son 
gré : 

1. Assurer des vols dans un sens ou dans l’autre ou dans les deux sens; 
2. Combiner des numéros de vol différents sur un même aéronef; 
3. Desservir des points dans un ordre quelconque sur les routes (y compris des points inter-

médiaires en tant que points au-delà et des points au-delà en tant que points intermédiaires); 
4. Omettre des escales à un ou plusieurs points; et 
5. Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs vers l’un de ses autres aéronefs à tout point 

des routes; 
sans restriction directionnelle ni géographique et sans perte d’aucun droit d’assurer des services 
aériens autorisés par ailleurs aux termes du présent Accord, à condition que le service assuré des-
serve un point du territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien.   

SECTION 3. RUPTURE DE CHARGE 

Toute entreprise de transport aérien désignée peut, sur un ou plusieurs segments des routes 
ci-dessus, assurer un service aérien international sans aucune limitation quant au changement, en 
tout point de la route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités à condition que, dans le sens 
aller, le transport au-delà de ce point soit en continuation du transport en provenance du territoire 
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de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, le transport à 
destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise soit en continuation du transport qui 
a commencé au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ 

SECTION 1 

Les entreprises de transport aérien désignées par chaque Partie en vertu de la présente annexe 
ont le droit, conformément aux modalités de leur désignation, d’exploiter des services internatio-
naux d’affrètement pour le transport de passagers (et de leurs bagages) et/ou de marchandises (y 
compris, mais non exclusivement, de transfert de marchandises, de vol partagé et de vol combinant 
passagers et marchandises) : 

Entre un point ou plusieurs points du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et un ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie; et 
Entre un ou plusieurs points du territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs points d’un 
ou de plusieurs pays tiers, à condition que ce service s’inscrive dans une activité continue, 
avec ou sans changement d’aéronef, incluant le service à destination du pays d’origine 
aux fins d’assurer le transport local entre celui-ci et le territoire de l’autre Partie. 

Lors de l’exécution des services visés dans la présente annexe, les entreprises de transport aé-
rien désignées par chaque Partie en vertu de la présente annexe ont également le droit : 1) de faire 
escale en tout point à l’intérieur ou en dehors du territoire de l’une ou de l’autre Partie; 
2) d’effectuer du trafic en transit par le territoire de l’autre Partie; et 3) de combiner sur le même 
aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, en provenance du territoire de l’autre 
Partie, et le trafic en provenance de pays tiers. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie visant à assurer, sur une base de courtoisie et de réciprocité, un trafic non couvert par 
la présente annexe. 

SECTION 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie assurant le transport 
aérien international affrété en provenance du territoire de l’une des Parties, qu’il s’agisse d’un aller 
simple ou d’un aller-retour, a le choix d’observer les lois, règlementations et règles en matière 
d’affrètement soit de son pays d’origine, soit de l’autre Partie. Si une Partie applique des règles, 
règlementations, tarifs, conditions ou limitations différents à une ou plusieurs de ses entreprises de 
transport aérien ou aux entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de transport 
aérien désignée est soumise aux critères les moins restrictifs. 

Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou l’autre 
Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées par l’une ou l’autre Partie en vertu de 
la présente annexe qu’elles respectent les exigences relatives à la protection des fonds des passa-
gers et à leurs droits en matière d’annulation et de remboursement. 
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SECTION 3 

Hormis les règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe précédent, 
aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie en vertu 
de la présente annexe, s’agissant de l’exploitation de trafic en provenance du territoire de cette 
autre Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou aller-retour, de présenter plus d’une déclaration 
de conformité avec les lois, règlementations et règles visés à la section 2 de la présente annexe ou 
une dérogation à ces lois, règlementations ou règles accordées par les autorités aéronautiques 
concernées. 

 315 



Volume 2875, I-50194 

ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS ET ENTRE LES SYSTÈMES INFORMATISÉS 
DE RÉSERVATION 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) de l’Accord entre les États-Unis et la 
Jordanie garantit aux entreprises de transport aérien des deux Parties « une possibilité de 
concurrence loyale et équitable », 

Considérant qu’un des aspects les plus importants de la capacité d’une entreprise de transport 
aérien d’entrer en concurrence est sa possibilité d’informer le public de ses services de manière 
équitable et impartiale et que, dès lors, la qualité des informations sur les services aériens de cette 
entreprise accessibles aux voyagistes qui les communiquent directement aux voyageurs et la possi-
bilité pour une entreprise de transport aérien d’offrir à ces voyagistes des systèmes informatisés de 
réservation (« SIR ») concurrentiels constituent le fondement des possibilités de concurrence pour 
une telle entreprise, et 

Considérant qu’il est tout aussi nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre tout abus et toute représentation fausse de 
ces informations et à ce que les entreprises de transport aérien et les voyagistes aient accès à des 
systèmes informatisés de réservation conformes au principe de la libre concurrence : 

1. Les Parties conviennent que les SIR auront un affichage primaire intégré pour lequel : 
a) Les informations relatives aux services aériens internationaux, y compris l’établissement 

de correspondances sur ces services, sont éditées et affichées selon des critères objectifs et non 
discriminatoires qui ne sont pas influencés, directement ou indirectement, par l’identité de 
l’entreprise de transport aérien ou le marché. Ces critères s’appliquent de manière uniforme à 
toutes les entreprises de transport aérien participantes; 

b) Les bases de données des SIR sont aussi complètes que possible; 
c) Les fournisseurs de SIR ne suppriment pas les informations communiquées par les entre-

prises de transport aérien participantes; ces informations sont précises et transparentes; par 
exemple, les vols en partage de codes et à rupture de charge et les vols avec escale apparaissent 
clairement comme présentant ces caractéristiques; 

d) Tous les SIR à la disposition des voyagistes qui diffusent directement des informations 
sur les services des entreprises de transport aérien aux voyageurs sur le territoire d’une ou l’autre 
Partie ne sont pas tenus, mais ont le droit, de fonctionner conformément aux règles applicables aux 
SIR en vigueur sur le territoire où ils sont utilisés; 

e) Les voyagistes sont autorisés à utiliser tout affichage secondaire disponible auprès des 
SIR à condition d’en faire expressément la demande. 

2. Une Partie doit exiger que chaque fournisseur de SIR opérant sur son territoire permette à 
toutes les entreprises de transport aérien qui sont disposées à payer toute redevance non discrimi-
natoire applicable de participer à son SIR. Une Partie doit exiger que toutes les infrastructures de 
diffusion d’un fournisseur de système soient offertes à toutes les entreprises de transport aérien 
participantes sans discrimination. Elle doit exiger que les fournisseurs des SIR affichent de ma-
nière non discriminatoire, objective et neutre en termes de transporteurs et de marché les services 
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aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les marchés où 
celles-ci souhaitent vendre ces services. Un fournisseur de SIR révèlera sur demande les détails de 
ses procédures de mise à jour et de stockage de sa base de données, ses critères en matière 
d’édition et de classement des informations, l’importance accordée à ces critères et les critères em-
ployés pour le choix des points de correspondance et l’inclusion des vols de correspondance. 

3. Les fournisseurs de SIR en activité sur le territoire d’une Partie ont le droit d’installer 
leurs SIR, de les maintenir et de les mettre à la libre disposition des agences de voyage ou des 
voyagistes dont l’activité principale consiste à diffuser des produits liés aux voyages sur le terri-
toire de l’autre Partie, à condition que les SIR soient conformes aux présents principes. 

4. Aucune Partie n’impose ou n’autorise l’imposition, sur son territoire, de règles plus 
strictes aux fournisseurs de SIR de l’autre Partie que celles imposées à ses propres fournisseurs de 
SIR en ce qui concerne l’accès aux installations de communication et leur utilisation, le choix et 
l’utilisation du matériel et des logiciels destinés aux SIR et l’installation technique du matériel des 
SIR. 

5. Aucune Partie n’impose ou n’autorise l’imposition, sur son territoire, de règles plus 
strictes aux fournisseurs de SIR de l’autre Partie que celles imposées à ses propres fournisseurs de 
SIR en ce qui concerne les affichages des SIR (y compris les paramètres d’édition et d’affichage), 
les activités ou la vente. 

6. Les SIR qui sont utilisés sur le territoire d’une Partie et sont conformes à ces principes et 
à d’autres normes règlementaires, techniques et de sécurité non discriminatoires ont un droit 
d’accès effectif et sans contrainte sur le territoire de l’autre Partie. Un des aspects de ce droit est 
qu’une entreprise de transport aérien désignée peut participer à un tel système sur le territoire de 
son propre pays dans les mêmes conditions que tout système proposé aux voyagistes sur le terri-
toire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de SIR d’une Partie ont les mêmes possibili-
tés de posséder ou d’exploiter des SIR qui sont conformes aux présents principes sur le territoire 
de l’autre Partie que les propriétaires ou exploitants de cette dernière. Chaque Partie veille à ce que 
ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de SIR n’agissent pas de manière discrimina-
toire à l’encontre des voyagistes sur leur territoire d’origine du fait qu’ils utilisent ou possèdent un 
SIR également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ADMINISTRATION NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE SECRÉTARIAT 
POUR L’ENVIRONNEMENT, LES RESSOURCES NATURELLES ET LES 
PÊCHES DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE PROGRAMME GLOBE 

Préambule 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis, agissant en son nom 
et au nom des autres organismes du Gouvernement des États-Unis qui participent au 
Programme GLOBE (ci-après dénommée « la Partie américaine »), et le Secrétariat pour 
l’environnement, les ressources naturelles et les pêches des États-Unis du Mexique (ci-après 
dénommé « la Partie mexicaine »), 

Souhaitant sensibiliser les élèves du monde entier aux enjeux environnementaux au niveau 
mondial, 

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la Terre, et 
Désireux de contribuer à l’amélioration des résultats scolaires en sciences et en mathéma-

tiques, 
Sont convenus de coopérer comme suit dans le cadre du Programme mondial d’éducation et 

d’observation pour la défense de l’environnement, ci-après dénommé « Programme GLOBE » : 

Article premier. Programme GLOBE 

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et pédagogique, portant 
sur l’environnement, qui rassemble les élèves, les enseignants et les scientifiques en vue d’étudier 
l’environnement mondial. Il a permis de créer un réseau international d’élèves, du niveau primaire 
au niveau secondaire, qui s’intéressent aux enjeux environnementaux, effectuent des mesures envi-
ronnementales et partagent des données utiles dans ce domaine, entre eux et avec la communauté 
scientifique internationale. 

Article 2. Responsabilités respectives 

A. La Partie américaine s’engage à faire ce qui suit : 
1. Choisir les établissements scolaires des États-Unis qui participeront au Programme 

GLOBE (voir l’annexe A); 
2. Choisir, en consultation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, les 

mesures environnementales à effectuer et le matériel nécessaire au Programme (voir l’annexe B); 
3. Choisir les équipes principales pour les mesures environnementales et appuyer les ressor-

tissants des États-Unis membres de ces équipes; 
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4. Élaborer, en consultation avec des scientifiques et des enseignants de différents pays, les 
supports pédagogiques GLOBE; 

5. Traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données dans les six langues officielles de l’Organisation des Nations Unies. 
Transmettre ces instructions et les supports pédagogiques généraux du Programme à la Partie 
mexicaine, qui les reproduira en tant que de besoin; 

6. Organiser des sessions régionales de formation destinées aux coordonnateurs du Pro-
gramme dans le pays et aux enseignants GLOBE, qui formeront à leur tour d’autres enseignants 
GLOBE au Mexique; 

7. Concevoir, élaborer, exploiter et entretenir les moyens de traitement des données 
GLOBE, ainsi que les autres technologies et matériels nécessaires; 

8. Fournir des logiciels GLOBE, en tant que de besoin, qui seront utilisés sur les ordinateurs 
des établissements scolaires GLOBE au Mexique (dans la mesure du possible, le texte affiché à 
l’écran sera accessible dans l’une des six langues de l’Organisation des Nations Unies choisie par 
l’élève); 

9. Recevoir les mesures environnementales communiquées par les établissements scolaires 
GLOBE dans le monde entier, élaborer des représentations visuelles de l’environnement mondial à 
partir de ces mesures et fournir ces représentations visuelles au Mexique; et 

10. Évaluer périodiquement le Programme GLOBE dans son ensemble, en consultation avec 
les coordonnateurs dans les différents pays, et le modifier si nécessaire. 

B. La Partie mexicaine s’engage à faire ce qui suit : 
1. Choisir les établissements scolaires du Mexique qui participeront au Programme GLOBE 

(voir l’annexe A) et fournir la liste actualisée de ces établissements à la Partie américaine au début 
de chaque année scolaire; 

2. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE au Mexique mènent les activités 
fondamentales énoncées à l’annexe A (effectuer les mesures environnementales, transmettre les 
données et recevoir et utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial qui en 
résultent, en utilisant les supports pédagogiques GLOBE, sous la conduite d’enseignants formés 
pour mettre en œuvre le Programme GLOBE); 

3. Désigner un point de contact au sein du Gouvernement mexicain, qui sera chargé des 
communications au niveau des politiques avec le Directeur du Programme GLOBE; 

4. Désigner un coordonnateur pour le pays, qui sera chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE au Mexique; 

5. Veiller à ce que le coordonnateur pour le pays et certains enseignants du Programme 
participent à une formation régionale sur le Programme et dispensent à leur tour cette formation à 
au moins un enseignant dans chaque établissement scolaire GLOBE au Mexique; 

6. Veiller à ce que les instructions GLOBE sur les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données soient suivis dans les établissements scolaires GLOBE au Mexique et 
à ce que les supports pédagogiques généraux du Programme soient convenablement traduits, adap-
tés, reproduits et distribués à tous les établissements scolaires participants; 

7. Veiller à ce que le matériel de mesure que les établissements scolaires GLOBE utilisent 
pour effectuer les mesures environnementales soit conforme aux spécifications GLOBE (décrites à 
l’annexe B); 
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8. Veiller à ce que les enseignants et les élèves des établissements scolaires GLOBE au 
Mexique étalonnent le matériel de mesure conformément aux procédures indiquées dans les ins-
tructions GLOBE; 

9. Veiller à ce que les établissements scolaires GLOBE au Mexique disposent du matériel 
informatique et des systèmes de communication voulus pour accéder à Internet et ainsi transmettre 
les mesures environnementales et recevoir et utiliser les représentations visuelles de 
l’environnement mondial. Si les établissements scolaires mexicains n’ont pas accès à ce matériel 
informatique et à ces systèmes de communication, la Partie mexicaine doit trouver une autre solu-
tion pour la transmission et la réception des données (au minimum, le coordonnateur pour le pays 
aura besoin d’avoir accès à Internet, de manière à ce que toutes les données sur les mesures re-
cueillies par les établissements scolaires GLOBE au Mexique soient transmises par Internet); et 

10. Évaluer périodiquement les activités GLOBE au Mexique et aider la Partie américaine à 
effectuer l’évaluation périodique du Programme GLOBE dans son ensemble. 

Article 3. Dispositions financières 

Chacune des Parties assume le coût se rapportant à l’exécution de ses responsabilités aux 
termes du présent Accord. Chacune des Parties assume les obligations qui lui incombent aux 
termes du présent Accord dans le respect de ses procédures de financement et pour autant que les 
fonds, le personnel et les autres ressources nécessaires soient disponibles. Les activités relevant du 
présent Accord sont menées dans le respect des lois et règlements applicables des deux Parties. 

Article 4. Échange de données et de produits 

Les données des mesures environnementales, les représentations visuelles de l’environnement 
mondial, les logiciels et les supports pédagogiques sont disponibles dans le monde entier sans 
restriction quant à leur utilisation ou à leur redistribution. 

Article 5. Communication d’informations sur le Programme GLOBE 

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE comme 
elle le juge utile, sans consultation préalable avec l’autre Partie. 

Article 6. Douanes et immigration 

Chaque Partie, dans la mesure autorisée par sa législation, facilite l’entrée et le séjour sur son 
territoire, et la sortie de son territoire, des personnes et du matériel nécessaires à la mise en œuvre 
du présent Accord. 

Article 7. Durée 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et reste en 
vigueur pendant cinq ans. Il est tacitement reconduit tous les cinq ans, à moins que l’une des 
Parties ne décide d’y mettre fin et en informe l’autre Partie par écrit trois mois à l’avance. Il peut 
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être dénoncé à tout moment, par l’une ou l’autre des Parties, sous préavis écrit de trois mois. Il 
peut être amendé par accord écrit des deux Parties. 

FAIT à Mexico, le 15 novembre 1996, en deux exemplaires, en langues espagnole et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Secrétariat pour l’environnement, les ressources naturelles 
et les pêches des États-Unis du Mexique : 

E. PROVENCIO 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère 
des États-Unis d’Amérique : 

JAMES R. JONES 
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ANNEXE A 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTICIPANT AU PROGRAMME GLOBE 

Chaque pays partenaire choisit ses établissements scolaires qui participeront au Programme. 
Ces établissements doivent être choisis de façon à réaliser les objectifs du Programme. En choisis-
sant leurs établissements, les pays doivent s’attacher en particulier à réunir le plus grand nombre 
possible d’élèves et à obtenir la meilleure répartition géographique possible dans le monde. Ils de-
vraient également envisager de faire participer des établissements scolaires situés dans des régions 
qui produiront des données importantes pour la communauté scientifique internationale. 

Les élèves de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, mènent les acti-
vités fondamentales suivantes : ils effectuent des mesures environnementales dans leur établisse-
ment scolaire ou dans les environs; ils communiquent leurs données à un centre de traitement des 
données GLOBE; ils reçoivent les représentations visuelles de l’environnement mondial créées à 
partir de leurs données et de celles des autres établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, 
ils étudient l’environnement en faisant les liens voulus entre, d’une part, leurs observations et les 
représentations visuelles qui en ont résulté et, d’autre part, les enjeux environnementaux plus 
larges. Toutes ces activités sont dirigées par des enseignants formés spécialement dans le cadre du 
Programme GLOBE (les enseignants GLOBE). 

Les élèves participant au Programme utilisent les supports pédagogiques GLOBE dans leur 
établissement scolaire, sous la conduite d’un enseignant GLOBE. Les supports pédagogiques 
expliquent les procédures à suivre pour effectuer les mesures et le protocole de communication des 
données. Ils expliquent aussi la signification des mesures, orientent les élèves dans l’utilisation des 
représentations visuelles et permettent d’inscrire les aspects expérimentaux du Programme dans 
une étude plus générale de l’environnement. 
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ANNEXE B 
MESURES ENVIRONNEMENTALES ET MATÉRIEL 

Les mesures environnementales effectuées dans le cadre du Programme GLOBE contribuent 
fortement à la compréhension scientifique de la dynamique de l’environnement mondial. Chaque 
établissement scolaire GLOBE est encouragé à effectuer des mesures environnementales dans les 
domaines essentiels suivants : atmosphère/climat, hydrologie, couverture végétale/biologie et sols. 
À mesure que le Programme GLOBE évoluera, on pourra ajouter des mesures spécifiques, ne 
concernant pas tous les établissements scolaires GLOBE, afin d’étudier des enjeux 
environnementaux locaux. 

Les élèves de tous niveaux participent activement au Programme GLOBE. La participation 
réelle est conçue en fonction de la tranche d’âge, de l’école primaire à l’école secondaire. Les 
élèves plus jeunes effectuent des mesures limitées, qui peuvent être qualitatives plutôt que 
quantitatives. Les élèves plus âgés effectuent des mesures supplémentaires et plus complexes, 
correspondant au niveau de leur classe. Le matériel nécessaire pour les mesures n’est pas 
standardisé, mais les spécifications sont précisées pour les instruments GLOBE. 

On trouvera ci-dessous la liste des mesures de base et du matériel nécessaire. Cette liste a été 
élaborée et sera mise à jour périodiquement comme indiqué à l’alinéa 2 du paragraphe A de 
l’article 2, sur la base de l’expérience acquise au cours de la mise en œuvre du Programme 
GLOBE. 

 
MESURES MATÉRIEL NÉCESSAIRE 
Atmosphère/climat :  
Température de l’air Thermomètre à minimum et maximum 

Thermomètre d’étalonnage 
 Abri pour les instruments 
Précipitations Pluviomètre 
Observation des nuages Cartes de la nébulosité 
  
Hydrologie :  
pH de l’eau Papier ou feutre indicateur de pH ou pH-mètre 
Température de l’eau Thermomètre à liquide organique 
Oxygène dissous Kit pour la mesure de l’oxygène dissous 
Alcalinité Kit pour la mesure de l’alcalinité de l’eau 
Conductivité électrique Testeur de conductivité de type électrode 
  
Couverture 
végétale/Biologie : 

 

Couverture végétale Images obtenues par télédétection 
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 Logiciel Multispec 
Identification des 
espèces 

Clefs dichotomiques 

Biométrie Mètre à ruban 
 Clinomètre (facultatif) 
 Densitomètre (facultatif) 
  
Sols :  
Humidité du sol Récipients pour les échantillons de sol 
 Tarière 
 Humidimètre de sol (facultatif) 
 Blocs de gypse (facultatifs) 
Caractérisation du sol Tableau des couleurs 
 Cylindres gradués 
 Tarière (facultative) 
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ANNEXE C 
SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION GLOBE 

Pour profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements scolaires sont en-
couragés à utiliser Internet, ainsi que les ordinateurs présents dans les classes. L’accès aux infor-
mations par Internet aidera les établissements scolaires GLOBE à saisir les données, à analyser les 
données et à utiliser les représentations visuelles de l’environnement mondial. 

Tous les établissements scolaires du monde n’ayant pas le même accès aux différentes techno-
logies, les mesures environnementales devront parfois être communiquées par courrier électro-
nique ou par courrier papier. De plus, il faudra parfois utiliser différents médias, notamment le 
courrier électronique ou le courrier papier, pour diffuser les représentations visuelles de 
l’environnement mondial. Une solution sera trouvée pour tous les établissements souhaitant parti-
ciper au Programme. 

La technologie utilisée dans le cadre du Programme GLOBE évoluera sans cesse, et les parti-
cipants seront encouragés à suivre cette évolution. 
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